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Il est convenu entre :

L’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine, ci-après dénommée l’ANRU ou l’Agence, représentée par son Directeur Général,

La Commune de Denain, représentée par le Maire ci-après dénommé le porteur de projet,

La Communauté d’Agglomération de la Porte du Hainaut représentée par son Président, ci-après dénommée CAPH,

Le Conseil Régional Nord-Pas-de-Calais, représenté par son Président, ci-après dénommé Conseil Régional ou Région,

Partenord Habitat, représenté par son Directeur Général, ci-après dénommé Partenord ou le bailleur,

La Caisse des Dépôts et Consignations, représentée par son Directeur Régional, ci-après dénommée CDC,

L’Association Foncière Logement, représentée par son Président, ci-après désignée Foncière Logement,

L’Etat, en la personne du Préfet du Nord, représenté par le Sous-Préfet de Valenciennes,

La Caisse d’Allocations Familiales, représentée par son Président, ci-après désignée CAF,

ce qui suit :
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Historique et contexte général du 
projet
Le quartier du Faubourg Duchateau a été construit 
à la fin des années 50 et début des années 60, 
à l’apogée de l’activité sidérurgique. Réalisé 
pour fournir des logements aux ouvriers de la 
sidérurgie, il n’est constitué que de logements 
sociaux gérés par un bailleur unique : Partenord 
Habitat. Longtemps confronté à des phénomènes 
importants de délinquance, le quartier garde une 
image très négative. Les démolitions (+ de 600 
logements) effectuées lors des vingt dernières 
années n’ont pas réussi à inverser la tendance et 
ont laissé un quartier déstructuré.

Le quartier recense 3197 habitants soit 15,7% de la 
population denaisienne. Le taux de chômage y est 
de 46,5% dont 64 % pour le chômage longue durée 
et 66% pour le chômage des moins de 25 ans.

Le quartier faisait partie de la géographie prioritaire 
du Grand Projet de Ville (GPV) de l’arrondissement 
de Valenciennes. Il est inscrit en ZUS et en ZFU.

Le diagnostic urbain auquel répond le projet est le 
suivant :

Un espace de transit, peu lisible

Le quartier bénéficie d’une bonne desserte 
routière et autoroutière. Cependant ces axes de 
communication constituent plus des coupures 
urbaines que des liens avec le reste du territoire. Il 
est cerné :

• à l’Est et à l’Ouest par les RD 955 et 40 ;
• au Nord, le canal et le boulevard de Verdun isolent 
le quartier de la ville et de ses services.

Ces voies linéaires, bordées d’une importante 
végétation, laissent peu de visibilité sur le quartier 
et incitent à la vitesse. Outre les problèmes de 
sécurité générés par ces aménagements, cela rend 
les franges du quartier imperméables aux fl ux. Ce 
ne sont que des zones de transit au sein desquelles 
les entrées du quartier restent confi dentielles et peu 
lisibles.

Le maillage viaire interne au quartier est l’héritier d’une 
ancienne organisation qui a connu de nombreuses 
démolitions sans véritable restructuration. Ainsi, la 
partie Ouest, moins touchée par les démolitions, 
se caractérise par une relative hiérarchisation des 
voies et une densité de cheminements piétons. On 
y reconnaît un caractère résidentiel. Les parties Est 
et centrale sont au contraire marquées par des voies 
en impasse, non connectées aux infrastructures 
structurantes et   sans espaces piétonniers 
viabilisés.

Une qualité résidentielle hétérogène

Une frange Ouest résidentielle

Au Nord-Ouest, se trouve une des entrées du 
quartier, la « Place du marché », avec un vaste 
terrain de jeux au Sud du Boulevard de Verdun. 
Le gabarit des immeubles (R+4, 74m de long), 
leur position en retrait par rapport à leurs voies de 
desserte et la qualité des espaces publics qui les 
entourent donnent à cet ensemble un caractère 
résidentiel de qualité.

Un écran entre la ville et des lieux de vie périphériques 
au centre du quartier

Le centre du quartier est constitué par un groupe 
de trois immeubles collectifs de grande taille : 
Dauphiné, Alsace, Lyonnais. Cet ensemble construit 
et aménagé sans centralité constitue à l’intérieur 
du quartier une rupture visuelle et fonctionnelle qui 
empêche toute continuité entre la ville au Nord et les 
équipements publics et pavillons, situés de l’autre 
côté de ces trois immeubles-écrans.

Une périphérie mixte

• Au sud des équipements publics : école Pascal-
Descartes et école Sévigné,
• Au Sud et à l’Ouest, des pavillons sociaux implantés 
en peigne par rapport aux voies de desserte.

La résidence Jacques Brel constitue, au nord du 
quartier, un ensemble de logements individuels de 
médiocre qualité, dont les espaces publics très 
dégradés génèrent un sentiment d’enfermement et 
de cloisonnement.

Des équipements dégradés

• Le quartier bénéficie de la proximité des pôles 
d’équipements sportifs et scolaires localisés de 
l’autre côté de l’Escaut.
• Les 3 écoles du quartier sont en mauvais état et 
localisées en trois lieux distincts.
• Les lieux d’activités sociales ne sont pas lisibles, 
malgré l’ampleur des actions développées par les 
acteurs. Ils se situent dans des bâtiments vétustes 
ou dans des appartements loués à Partenord.
• Les activités commerciales se développent le long 
de l’entrée de ville, sur la RD 40. Il n’existe pas de 
commerces de proximité au sein du quartier.
• Le quartier souffre du manque d’équipements 
administratifs ou d’antennes de services publics.

Un potentiel paysagé non valorisé

Le quartier du Faubourg Duchateau se caractérise 
par une végétation prégnante. Cette abondance 
végétale créée des ambiances particulières offrant 
parfois des paysages champêtres. De même, la 
présence de l’Escaut offre un potentiel paysagé 
indéniable. La topographie du site, par un effet de 
vallée, organise le quartier en différents étages et 
pourrait offrir de belles perspectives sur la ville et 
l’eau.

Cependant cette abondance végétale créée des 
contrastes forts et marque des ruptures.

Objectifs généraux du projet
La Ville de DENAIN s’est engagée dans la mise en 
œuvre d’un projet de ville global, cohérent et réaliste 
afin d’enrayer les graves dysfonctionnements 
urbains et sociaux auxquels elle est confrontée. Le 
projet s’appuie sur une nouvelle dynamique générée 
par l’arrivée du tramway et plus globalement le 
développement du valenciennois. Il a notamment 
l’ambition de permettre à la ville de Denain de jouer 
son rôle de ville centre sur le sud du territoire de 
la Communauté d’Agglomération de la Porte du 
Hainaut et de pôle secondaire de l’Arrondissement 
de Valenciennes

De façon générale, la Ville de Denain entend 
mener son projet de ville dans une perspective de 
développement durable. Cette volonté se traduira 
par une attention systématique à la qualité des 
opérations mises en œuvre :

• qualité de service à la population,
• qualité architecturale,
• qualité environnementale des constructions et 
aménagements,
• développement des déplacements doux.

A l’image du Denaisis, le marché du logement sur 
la ville de Denain reste encore fortement dépendant 
des caractéristiques d’une offre dominée par un 
habitat social (HLM et minier) insuffisamment 
attractif et par un habitat privé très fréquemment 
inconfortable, voire indigne. Dans ce cadre, la 
ville de Denain accompagnée par la Communauté 
d’Agglomération de la Porte du Hainaut, compétente 
en la matière, développe une politique habitat avec 
trois objectifs :

• lutter contre l’indécence et l’habitat insalubre dans 
le parc ancien,
• diversifier l’offre de logements sur la ville de 
Denain, conformément aux prescriptions du PLH 
communautaire,
• création d’une offre de logements nouvelle 
répondant aux besoins locaux.

Le projet du Faubourg Duchateau s’inscrit dans 
cette démarche globale de reconquête urbaine. 
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Il a l’ambition de mettre en œuvre une rénovation 
globale et durable du quartier. Cette volonté passe 
par une restructuration urbaine en profondeur et 
vise à un développement social équitable. Il s’agit 
bien de transformer un grand ensemble typé pour 
reconstruire un vrai morceau de ville, relié au centre 
de Denain, attractif et agréable à vivre.

Un maître mot résume la démarche du projet : la 
diversité

• diversité et qualité des formes bâties, des espaces 
publics, des équipements, des manières de vivre le 
quartier,
• diversité sociale : propriétaires, locataires, familles, 
jeunes, actifs, retraités …

La  s t ra tég ie  d ’aménag em ent 
s’articule autour de six axes :
Banaliser le quartier ou comment faire du 
Faubourg Duchateau un quartier normal dénué de 
toute stigmatisation. C'est la mise en œuvre d'une 
programmation habitat ambitieuse pour plus de 
mixité sociale qui permettra, sur le long terme, au 
quartier de sortir des phénomènes de relégation :

• Une nouvelle offre d’habitat est nécessaire pour 
réinsérer le quartier dans le marché du logement et 
pour offrir une réelle diversité sociale. Cette nouvelle 
offre peut s’organiser sur les emprises foncières 
actuellement libres. L’enjeu majeur est la mixité de 
produits habitat : individuel / petit collectif, locatif 
social / accession / locatif privé / lots libres. La 
qualité de l’environnement permettra de retrouver 
le concept d’un quartier jardin avec une nouvelle 
densité ;

• La démolition des collectifs Alsace, Dauphiné 
et Lyonnais. Ces démolitions se justifient par 
l ’ inadaptat ion des logements,  la mauvaise 
perception de ces bâtiments par leurs habitants, 
l’effet de coupure qu’ils génèrent au sein du 
quartier et le besoin des assiettes foncières, pour la 
cohérence du projet global d’aménagement ;

• Un programme de réhabilitation ambitieux pour 
homogénéiser l'offre de logement social et éviter le 
développement des sentiments d'injustice.

Intégrer le quartier au tissu urbain 
denaisien 

• Recréer un maillage, restructurer la trame viaire 
dans le cadre d’un schéma de déplacement 
cohérent à l’échelle de la ville;

• Améliorer l 'accès au quartier du Faubourg 
Duchateau. Le quartier est excentré, ses marges 
ne sont que des lieux de transit. Son intégration 
nécessite une amélioration de sa desserte aussi 
bien depuis l’échangeur de l’autoroute A 2 que 
depuis le cœur de ville ;

• Ouvrir de nouvelles entrées, notamment dans la 
partie Est du quartier, depuis le giratoire existant, 
déplacer les entrées et améliorer leur lisibilité ;

• Renforcer les liaisons piétonnes avec le centre 
ville en aménageant l’entrée du quartier depuis 
la passerelle traversant l'Escaut et desservant un 
important réseau de cheminements piétons;

• Réaménager le boulevard de Verdun en voie 
urbaine et ménager de vastes échappées visuelles 
sur l’Escaut;

• Structurer le quartier depuis les entrées autour 
d’axes majeurs;

• Permettre les perméabilités transversales par un 
réseau de voies secondaires et de cheminements 
piétons;

• Valorisation des déplacements doux et des 
transports collectifs.

Exploiter le potentiel paysagé

Le potentiel paysagé du quartier doit être exploité au 
mieux pour que les grandes structures paysagères 
participent à l’organisation du quartier. Le projet 
doit alors :

• Ouvrir des fenêtres visuelles sur les franges 
du quartier pour le rendre lisible de l’extérieur et 
symboliser son ouverture au reste de la ville;

• Mettre en perspective les éléments marquants 
du quartier tels que la ferme Thonville, la colline, le 
boulevard de Verdun et la traversée du canal;

• Préserver cette ambiance champêtre liée à 
l’abondance végétale et à l’existence d’importants 
espaces ouverts;

• Redéfi nir les limites public/privé.

Valoriser la qualité de vie

Le projet s'inscrit dans une démarche globale de 
qualité. Celle-ci sera déclinée de diverses façons :

• dans le traitement des espaces publics ;

• dans les travaux d'amélioration des équipements ;

• dans les opérations de logements, certifiés 
Habitat et Environnement, avec une mise en 
œuvre systématique des principes de l'urbanisme 
durable.

Intégrer l'ensemble Jacques Brel

L’hypothèse de démolition de la cité Jacques Brel 
a été écartée en raison du relatif bon état des 
logements et de son coût important. Le mal vivre 
de cette partie du quartier est principalement lié 
à un tracé urbain recroquevillé sur lui-même, peu 
ouvert qui laisse place à des usages non sécurisés, 
diffi cilement contrôlables.

Aussi le projet intègre la cité Jacques Brel dans un 
tissu urbain renouvelé. Les principes d’intervention 
sont les suivants :

• Accroche de la trame existante sur le maillage du 
quartier afi n de permettre l’ouverture de cet îlot vers 
l’extérieur;

• Suppression des espaces publics posant 
des problèmes de sécurité en cœur d’îlot par 
densifi cation (construction de quatre logements et 
jardins);

• Réhabilitation des logements, façades, pignons et 
limites séparatives entre les jardins.

Affirmer une vocation économique, 
intégrée à l'ambition de développement 
du territoire

Inscrit dans la géographie prioritaire de la zone 
franche du Denaisis, le projet laisse la place à un 
développement de l'activité économique le long 
des berges de l'Escaut et en entrée de ville à 
proximité de l'A2. Le devenir de ces zones sera 
compatible avec la recherche de qualité, d'urbanité 
et d’insertion professionnelle des habitants du 
quartier.
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I. Les défi nitions

• Le projet représente la dimension à la fois urbaine et sociale de rénovation urbaine du quartier et comprend l’ensemble des actions qui 
concourent à sa transformation en profondeur et son inscription dans les objectifs de développement durable de la ville, de l’agglomération 
ou du territoire auquel il se rattache. Il comprend les opérations du programme validées par l’ANRU et les opérations complémentaires hors 
programme.

• Le programme est constitué de l’ensemble des opérations et actions éligibles aux aides de l’ANRU, approuvées en comité d’engagement ou 
en conseil d’administration qu’elles soient fi nancées par l’ANRU ou par un conseil régional ou un conseil général dans le cadre d’une convention 
de partenariat territorial signée avec l’ANRU. Par convenance, au titre de la présente convention, on appellera « décroisement » le cas de fi gure 
où l’opération du programme n’est pas fi nancée par l’ANRU. 

• L’opération physique est identifi ée au sein du programme par un maître d’ouvrage unique et une action précise.

• L’opération financière regroupe plusieurs opérations physiques concernant une même famille d’opérations subventionnées 
et un même maître d’ouvrage.

• La typologie de l’habitat décrit les diverses composantes de l’habitat : collectif, individuel, intermédiaire.

• Le statut du logement : locatif public (PLAI, PLUS, PLS, PLUS CD) ; logements foyers, locatif privé ; copropriétaires ; propriétaire occupant ; 
accession ; location-accession ; accession sociale.
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Article 1 - Le contenu du projet 
urbain
Le projet s’appuie sur une nouvelle trame viaire 
hiérarchisée mettant en valeur les éléments 
remarquables du quartier et notamment la ferme 
Thonville. Il met en perspective la constitution d’une 
offre diversifiée de logements répartie de façon 
homogène sur le quartier permettant de baisser 
significativement la proportion de logements 
sociaux. Globalement, le programme du projet 
prévoit : 

• la démolition de 251 logements sociaux,
• la reconstruction de 177 logements sociaux sur 
site et 74 en sites associés,
• la construction de 204 logements pour diversifi er 
l'offre dans le quartier,
• la réhabilitation des 329 logements non démolis,
• la réhabilitation de la ferme Thonville en lieu pour 
l’enfance,
• la construction d'une maison de quartier,
• la reconstruction d’un groupe scolaire,
• la création de nouvelles voies est-ouest et nord-
sud maillant le quartier et la requalification des 
voiries existantes,
• le désenclavement du quartier par la ferme 
Thonville et le prolongement du boulevard Anatole 
France,
• la création d'une zone d'activité économique en 
entrée de quartier,
• la mise en place d'un dispositif de concertation 
tout au long du projet,
• l’animation d’un projet social articulé aux actions 
de développement social qui s’attachera à mettre 
en œuvre une gestion urbaine de proximité, un 
accompagnement dans la phase de relogement et 
une dynamique d’insertion.

La présente convention en reprend les principales 
caractéristiques sur lesquelles s’engagent les 
parties. Le projet qui sert de base à la conclusion 
de la présente convention est celui examiné le 
31 janvier 2008 par le Comité d’Engagement de 
l’ANRU.

Le détail du projet est repris dans l’annexe 1 qui 
comporte : 

• Un plan de situation faisant apparaître les 
périmètres d’intervention de l’ANRU.
• Un plan de l’état des lieux et un plan de l’état du 
quartier en fi n de mise en œuvre de la présente 
convention, illustrant la transformation en profondeur 
du quartier.
• Un plan « avant » et « après », mettant notamment 
en évidence la réorganisation de la domanialité 
(espaces à statut public, espaces à statut privé et 
pour ceux-ci le schéma de l’organisation parcellaire 
à terme).
• Un tableau et des plans comparant les types et 
les statuts de logement présents sur le quartier 
« avant » et « après », mettant en évidence la 
diversifi cation introduite par le projet et la mixité 
sociale créée.
• Une note sur le logements locatifs sociaux, en 
articulation avec le plan de cohésion sociale dans le 
cadre du Programme Local de l’Habitat.
• Une note sur le relogement explicitant notamment 
le diagnostic (nombre de familles concernées), les 
stratégies de relogement envisagées (parcours 
résidentiel proposé), leur articulation avec les 
dispositifs existants (politique locale du logement et 
logement des plus démunis) et la structuration des 
partenariats constitués (bailleurs, communes, EPCI, 
services sociaux, Etat, …).
• Une note résultant des besoins d'insertion des 
familles.
• Une note déclinant les objectifs de développement 
durable du projet.
• Une note déclinant des objectifs de développement 
économique du quartier et les moyens d’y parvenir.
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Article 2 - L’organisation de la conduite 
du projet d’ensemble
2-1.  Le pi lotage stratégique du projet 
d’ensemble

La conduite du projet est partenariale. Elle est organisée 
autour d’un comité de pilotage et d’un comité technique 
qui reconnaissent l’ensemble des partenaires comme 
acteur à part entière du projet.

Le Comité de Pilotage, présidé par M.Jean-François 
BURETTE, Adjoint au Maire délégué au Projet de 
Rénovation Urbaine, se réunit deux fois par an et autant 
que de besoin pour valider les conditions d’engagement 
du projet. Il est constitué des représentants de chaque 
institution partenaire officiellement délégués pour y 
participer. Ses missions sont les suivantes :
• valider les  orientations stratégiques du projet tant dans 
sa conception que dans sa mise en œuvre,
• garantir la bonne exécution du projet en rappelant 
le cadre contractuel et en impulsant les ajustements 
nécessaires,
• évaluer en continu le projet afi n de mesurer le rythme de 
sa mise en œuvre et d’apprécier les impacts du projet de 
rénovation urbaine à ces divers stades de réalisation.

Le Comité Technique est créé afin de permettre à 
chaque partenaire d'être investi dans la conception et 
la mise en œuvre du projet. Il se réunit régulièrement 
pour préparer les débats et les décisions du Comité de 
Pilotage et aboutir à la fi nalisation du projet.
Le Comité Technique se réunit autant que de besoin, au 
minimum une fois par mois. Il a pour mission :

• d'assurer un suivi régulier de l'état d'avancement du 
projet et de vérifier son adéquation avec le planning 
prévisionnel,
• de présenter et de consulter en amont l'ensemble des 
partenaires sur les déclinaisons opérationnelles du projet 
(parti d'aménagement, choix architecturaux, dispositif de 
participation, projet de fonctionnement, ...),
• de coordonner les différents acteurs intervenant dans la 
mise en œuvre du projet,
• de proposer les éventuels ajustements du projet,
• de préparer les décisions du comité de pilotage.

2-2. Le pilotage opérationnel du projet 

Pour assurer la coordination des maîtres d’ouvrage et 
le bon déroulement et enchaînement des différentes 
opérations ainsi que l’ordonnancement général du projet 
à mener, les signataires de la convention décident de 
confier le pilotage opérationnel du projet à la ville de 
Denain, porteur du projet.

La ville de Denain a décidé de renforcer les logiques de 
projet et de développement au sein de son organisation 
afin que l 'ensemble des agents municipaux soit 
sensibilisé et mobilisé. Aussi, le projet est placé sous 
la responsabilité de la Direction Générale des Services. 
Celle-ci s'appuie sur :

• un directeur de projet, Directeur Général Adjoint 
des Services et Directeur du pôle Aménagement et 
Développement,
• un chef de projet Faubourg Duchateau, rattaché au 
directeur de projet. Il est particulièrement en charge de 
la coordination de l'ensemble des opérateurs et maîtres 
d’ouvrage, prestataires techniques et des partenaires 
financiers du projet. Il a aussi pour mission de créer 
les liens fonctionnels au sein des services municipaux 
pour aboutir à des relations de travail transversales et 
effi caces,
• un chargé de mission GUP rattaché au chef de projet. 
Il fonde les bases d'une démarche de gestion urbaine 
de proximité pour aboutir à une charte dont il assure 
l'animation et la mise en œuvre. Par ailleurs, il a en 
charge le dispositif de concertation sur le quartier et 
suit l'exécution des chartes de relogement et d’insertion. 
Il a aussi pour mission un rôle d’articulation entre la 
programmation des actions du CUCS et le déroulement 
du projet de rénovation urbaine,
• un chargé du suivi financier et administratif de la 
convention fi nancière rattaché au chef de projet.

Compte tenu de la complexité du projet, la Ville de Denain 
a recours à une mission extérieure d’Ordonnancement, de 
Pilotage et de Coordination Urbain (OPCU). Cette mission 
a commencé dès les premiers accords de principe 
donnés par l'ANRU suite au Comité  d’Engagement, afi n 
de concevoir au mieux les échéanciers de réalisation 
et les traduire le plus justement dans la convention 
fi nancière. 

La mission se poursuivra ensuite sur la durée de la mise 
en œuvre du projet afi n de maîtriser au mieux les délais, 
plannings et procédures. 

Cette mission d’OPCU attachée à la direction de projet 
est reconnue par l’ensemble des partenaires et maîtres 
d’ouvrage opérateurs sur le projet. Ainsi, il n’y a qu'un 
seul planning pour tous les partenaires du PRU. Afin 
que celui-ci soit réaliste, la direction de projet et l’OPCU 
seront amenés à prendre en compte un niveau d'analyse 
pouvant aller jusqu'au niveau du chantier. Ces analyses, 
réalisées par les OPC attachés aux maîtrises d'ouvrage 
particulières, serviront ainsi à consolider le planning 
général.

2-3. Organisation de Partenord Habitat dans la 
mise en œuvre du Projet de Rénovation Urbaine 
du Faubourg Duchateau à Denain

• Dispositif de conduite de projet - la direction Politique 
de la Ville : historique, positionnement et moyens 

Cette Direction a été créée en 2003, suite à la Loi 
d’Orientation et de Programmation pour la Ville du 1er 
août 2003.

Le Directeur Politique de la Ville dépend directement du 
Directeur Général et agit avec son équipe en transversalité 
à l’intérieur de Partenord Habitat. Cette Direction est 
constituée de Chefs de Projet de Rénovation Urbaine 
territorialisés répartis sur le territoire du Département du 
Nord.

Les effectifs de cette direction sont issus de personnels 
Partenord Habitat qualifi és, connaissant bien l’entreprise 
et ayant des expériences professionnelles diversifi ées 
(architecte, réhabilitation, gestion locative, montage 
de dossiers GPV, direction de projet Renouvellement 
Urbain).

De fait, Partenord Habitat a privilégié la création d’une 
structure dédiée, composée de personnels expérimentés 
connaissant les partenaires, le patrimoine, les clients et 
susceptibles de former une équipe pluridisciplinaire dans 
ses valeurs.

• Ses missions dans les projets ANRU de Partenord 
Habitat

Le chef de projet issu de la Direction Politique de la Ville 
assure pour l'offi ce :

−le montage du projet de rénovation urbaine avec les 
partenaires,
− le pilotage global du projet sur les volets concernant le 
bailleur.

Il s'appuie sur une équipe projet interne qu'il coordonne 
tout au long de la durée du projet de rénovation urbaine, 
en assurant un lien transversal entre les services.

Le projet de rénovation urbaine du Faubourg Duchateau 
de Denain est sous la responsabilité de Cyril Oliva, Chef 
de projet à la Direction Politique de la Ville. 
Il s'appuie sur les compétences et l'expertise des 
services de la structure :

− pour la réalisation physique du projet : 
• la Direction de la Production, qui engage et met en œuvre 
les opérations programmées (démolitions, constructions 
neuves, réhabilitations, résidentialisations), en ayant la 
charge de l'élaboration et du suivi des marchés de maîtrise 
d'œuvre et de travaux. Cette direction est représentée 
par :
Philippe PAWLACZYCK  -  Responsable Unité Scarpe 
et Lys
• la Direction Financière qui s'appuie sur une cellule 
financière avec un contrôleur de gestion spécialement 
mise en place pour les projets ANRU, qui consolide les 
éléments financiers du projet global et des différentes 
opérations. 

− pour la mise en œuvre du volet relogement : la Direction 
de la gestion locative et plus particulièrement l'agence 
du territoire Hainaut Cambrésis qui a en charge le volet 
relogement et le suivi social des habitants. 

Dans le cadre du projet de rénovation urbaine, l’Agence 
renforcera son dispositif d’écoute et de suivi. Des 
personnes spécifiques accompagneront notamment 
chaque famille dans les opérations de relogement. 

Cette direction est représentée par : 

Marc ALESSIO - Directeur d'Agence
Matthieu PAVY - Animateur commercial
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− pour la mise en place du volet insertion : le pôle cohésion 
réseau, et plus particulièrement en son sein la cellule 
insertion, qui a en charge la défi nition, la mise en place 
et le suivi du volet insertion, en lien avec la direction de 
la production qui assure sa mise en œuvre effective en 
intégrant les clauses et dispositifs arrêtés dans le cadre des 
marchés de travaux. 

Ce pôle est représenté par :

Dominique Marin - chargée de mission insertion

− pour la mise en place et la mise en œuvre du volet 
gestion urbaine de proximité : l'agence du territoire assure 
la conduite de ce volet en lien avec les services de 
l'offi ce chargés de sa mise en œuvre et de sa traduction 
administrative, juridique et fi nancière :
• Direction de la Production pour l'intégration amont, dans 
la conception des opérations, des aspects fonctionnels 
afférents à la GUP et lors de la gestion des chantiers,
• Direction de la Gestion Locative pour la gestion 
quotidienne (propreté, résidus urbains, ...)

• Direction juridique et service foncier pour les traductions 
administratives et juridiques des engagements pris.

Le chef de projet assure le pilotage global interne des projets 
en s'appuyant sur cette équipe, contrôle les indicateurs et 
tableaux de bord, représente l'offi ce dans les instances de 
suivi, rend compte des dysfonctionnements identifi és et 
met en œuvre les actions correctrices décidées.

Les opérations conventionnées avec l’ANRU sont 
considérées, par chaque domaine, comme prioritaires, 
afin de respecter le calendrier opérationnel global du 
projet. La Direction Générale y apporte une écoute et une 
vigilance particulières. 

2-4. Le choix et l’organisation de la maîtrise 
d’œuvre urbaine

La ville de Denain va s’adjoindre les services :

− d'une équipe de maîtrise d'œuvre pluridisciplinaire, 
ayant pour mandataire un paysagiste, pour la conception 
et le suivi de la réalisation de l'ensemble des opérations 

de voirie et d'espace public placées sous sa maîtrise 
d'ouvrage,
− de maîtres d'œuvre architectes pour chaque opération 
de construction d'équipement neuf placée sous sa maîtrise 
d'ouvrage,
− d’une mission transversale d'Architecte-Urbaniste 
Conseil portant sur la totalité du projet.

Ce t te  m iss ion  d 'A rch i t ec te  U rban i s te  Conse i l 
accompagnera la mise en œuvre du projet de rénovation 
urbaine afi n :
• de garantir la cohérence architecturale et patrimoniale 
des opérations et la qualité de leur interface au regard de 
la stratégie d’ensemble arrêtée sur le quartier,
• de faciliter le dialogue inter-partenarial et la convergence 
des prises de décisions garantes de la qualité urbaine et 
d’usage des différentes opérations.

Cette mission se calera sur l’avancement opérationnel du 
projet, avec des interventions différenciées :
• En phases pré-opérationnelles : il s’agira d’accompagner 

la Ville et les partenaires dans la consolidation de la 
faisabilité des opérations et dans la précision de leurs 
composantes et caractéristiques urbaines, architecturales, 
paysagères et environnementales.
Au cours du dernier trimestre 2009, cette mission, en lien 
avec le marché de MOE VRD lancé par la Ville, permettra 
de fournir à Partenord l'ensemble des éléments devant 
alimenter le cahier des charges de son marché global de 
conception-réalisation : plan d'allotissement consolidé, 
prescriptions pour l'ensemble des opérations sous maîtrise 
d'ouvrage du bailleur.
• En phases opérationnelles : il s’agira d’effectuer un 
suivi de la conception et de la réalisation des différentes 
opérations, afi n de renforcer les intentions du projet et de 
veiller à sa qualité et à sa cohérence globale. La mission 
portera sur :
− le suivi global du projet : porter les cahiers de 
dispositions réalisés en phases pré-opérationnelles et 
être garant de leur respect, accompagner les maîtres 
d'ouvrage dans le processus de mise en œuvre du projet 
urbain, répondre aux évolutions potentielles du projet 
urbain, reprendre et actualiser le plan masse de référence, 
porter techniquement ce plan masse, remplir le rôle d'aide 
à la décision.
− le suivi particulier des opérations : participer à 
l'initialisation des opérations, aux jurys ou aux comités 
techniques de sélection des maîtres d’œuvre, au suivi 
des études de maîtrise d'oeuvre et à l'instruction des 
autorisations d’urbanisme. L'Architecte Urbaniste Conseil 
sera consulté en amont / lors de chaque dépôt de 
permis de construire, dans les limites des possibilités 
contractuelles du marché.

Une présence très régulière sur les années 2010-2011 
au cours desquelles la conception de la majorité des 
opérations du PRU sera aboutie est exigée au marché.

Tout au long de ces missions, l'architecte-urbaniste conseil 
assistera particulièrement la Ville lors de ses échanges 
avec les partenaires sur le contenu de leurs opérations, 
en l’éclairant notamment quant à la prise en compte des 
objectifs HQE.
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Article 3 - La concertation et l’infor-
mation sur le projet
La Ville, pour poser un diagnostic sur le quartier et 
élaborer un projet de rénovation urbaine répondant 
aux dysfonctionnements constatés, s’est appuyée 
sur une importante concertation avec les habitants. 
Cette démarche d’écoute s’est développée à partir 
de différentes actions de développement social me-
nées sur le quartier.

La ville de Denain souhaite poursuivre dans cette 
voie et s’engage à échanger avec les habitants et les 
différents partenaires au sein de groupes de travail et 
d’information, ainsi que par l’organisation de manifes-
tations ponctuelles (expositions etc.…).

3-1. Outils de concertation du porteur de 
projet 

L’objectif est de donner à chacun les moyens d’ap-
préhender au mieux le projet, d’en devenir acteur et 
de s’assurer que le projet s’attache aux réalités du 
territoire. Par ailleurs, le projet est particulièrement 
structurant. Il interpellera fortement chaque habitant 
du quartier et permettra la mise en place d’une action 
plus générale de développement de la citoyenneté.

Le projet, son économie générale et sa philosophie 
constituent le cadre de référence dans lequel la col-
lectivité s’engage à développer une démarche parti-
cipative à partir des déclinaisons opérationnelles du 
projet. Les éléments soumis à la négociation seront 
défi nis avant concertation.

C’est un engagement dans une production de l’es-
pace public par des démarches nouvelles entre déci-
deurs, techniciens et usagers. Cette démarche parti-
cipative pose notamment les questions de l’usage de 
l’espace, du rapport entre le temps court de l’usager 
et le temps long des processus de renouvellement ur-
bain comme celles de la mobilisation ou des relations 
entre acteurs de statuts différents.

Aussi, la ville s’attachera à :

• reconnaître le rôle spécifi que de chacun et conce-
vra des lieux de débats où les habitants apporteront 
leurs compétences « d’usagers de la ville », les tech-

niciens leurs compétences de concepteur. Les élus 
quant à eux resteront porteurs de la raison commune 
et de la décision,

• restituer aux habitants les décisions prises et la 
manière dont les attentes exprimées sont prises en 
compte,
• concevoir un véritable poste d’animateur chargé de 
faciliter la prise de parole de chacun, de vérifi er la 
bonne compréhension de chacun, d’aider à exprimer 
et à faire remonter des attentes, d’enrichir le débat et 
de faire progresser chacun des participants dans le 
respect de l’autre.

La participation des habitants au projet prendra alors 
trois formes :

1) Un dispositif de participation fondé sur l’animation 
d’un atelier participatif

• l’atelier de travail urbain doit permettre de prendre 
en compte les attentes et les réfl exions des habitants 
sur le projet urbain,
• il sera organisé de manière thématique pour s’ins-
crire dans la durée,
• il sera composé d’habitants, d’élus, de techniciens,
• la conception du dispositif s’appuiera sur une 
chaîne d’animation dans laquelle chaque acteur du 
quartier trouvera un rôle.

Il s’agira de mettre au débat et d’informer sur les 
déclinaisons opérationnelles du projet de rénovation 
urbaine, le suivi de chantier et la gestion des équipe-
ments.

Ce sera aussi un lieu pédagogique capable de pro-
longer les actions menées dans le cadre du CUCS.

2) L’action de développement social

Cette approche est déjà lancée par des actions 
conduites par la Ville, le Centre Social et les habitants, 
inscrites dans le Contrat Urbain de Cohésion Sociale.

Les actions se développent au travers de trois orien-
tations :

• l’environnement : préfi guration d’un jardin commu-
nautaire, des ateliers « gestion de l’environnement »,
• l’animation de quartier : organisation de fêtes de 
quartier, immeubles en fête…,

• l’expression/culture : mémoire du quartier….

3) Les actions d’information et de concertation obli-
gatoires liées aux procédures d’urbanisme opéra-
tionnel

3-2. Outils de concertation de Partenord 
Habitat

Le bailleur s’inscrira dans la même logique que la 
ville de Denain et s’appuiera sur les dispositifs mis 
en place par la ville pour informer et mettre au débat 
les déclinaisons opérationnelles qui le concerne 
(opération de construction neuve, réhabilitation et 
résidentialisation).

Ainsi ses prestataires, maîtres d’œuvre ou entreprises 
de travaux auront dans leur cahier des charges l’obli-
gation de s’inscrire dans des démarches de concer-
tation et d’utiliser les dispositifs mis en place.

Cette démarche collective est à distinguer des dé-
marches individuelles qui seront menées dans le 
cadre du relogement des familles et précisées par la 
charte de relogement.
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Article 4 - Les opérations approuvées par l’ANRU
4-1. L’intervention de l’ANRU sur l’ingénierie de projet

Etudes préalables et expertises

Pilotage stratégique

Pilotage opérationnel de projet

4-2. L’intervention de l’ANRU dans le champ du logement locatif social

Démolition de logements sociaux 

Reconstitution de l’offre locative sociale

Opérations de logements sociaux :

La reconstitution de l’offre de logements sociaux se décompose en 19 opérations distinctes détaillées 
ci-dessous :
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L o c a l i s a t i o n  d e s  o p é r a t i o n s  d e 
reconstitution de l'offre locative :

Toutes les opérations de reconstitution engagées 
durant les années d’exécution de la présente 
convention sont localisées précisément dans les 
annexes 1 et 3.

Sont programmées :

• la construction de 243 logements sociaux dont 
177 sur site et 66 hors site,
• la réalisation de 8 acquis/amélioration hors site.

La programmation hors site a été consolidée. Les 
sites associés retenus pour la reconstitution de 
l'offre locative parmi les sites proposés et validés 
précédemment par l'ANRU sont :

• Le site Escaut, 20 PLUS CD en collectif :

situé au sud du centre-ville, à proximité immédiate 
du quartier du Faubourg Duchateau, proche des 
équipements sportifs majeurs de la ville et attenant à 
la route départementale structurante, reliant Denain 
à Valenciennes. Ce site bord à canal développe une 
qualité paysagère importante.

• Le site Allendé, 27 PLUS CD - 12 individuels et 15 
en collectif : 

situé en centre-ville, sur son entrée ouest, à 
proximité du pôle tram-bus, au sein d'un projet 
de recomposition global développant vers l'ouest, 
en continuité du centre, un pôle mixte (nouveaux 
programmes de logements, commerces, bureaux 
et équipements publics).

• Le site Bellevue, 19 PLUS CD en individuel : 

situé dans le quartier Bellevue, au nord de 
la ville, dans le cadre d'un projet d'extension 
urbaine porté par la Ville. Quartier résidentiel en 
développement, son attractivité est en cours de 
renforcement par la création et la revalorisation des 
équipements publics, la constitution d'un centre de 
quartier prenant appui sur la maison de quartier 
dernièrement créée et l'implantation de commerces 
et par le développement d'une offre de logements 
diversifi ée, privilégiant les produits logements en 
accession à la propriété et les lots libres.

Ces trois sites, desservis et viabilisés, dont le foncier 
est maîtrisé par la Ville, permettront à Partenord 
Habitat d'engager et de réaliser ces opérations 
dans les délais de la convention fi nancière.

Les produits retenus pour la reconstitution 
de l'offre locative :

La répartition des reconstructions et les taux de 
subvention ont été confi rmés par le bailleur, avec 
une augmentation du nombre de PLAI qui avait été 
précédemment présenté à l'ANRU (évolution de 15 
à 22) :

• PLUS CD neuf / nombre : 229 / taux : 17%
• PLAI neuf / nombre : 14 / taux : 20%
• PLAI AA / nombre : 8 / taux : 20%

La reconstitution de l’offre se fera en totalité en PLAI 
et PLUS CD subventionnés à 17% qui permettront 
50% de loyers à 90% du plafond. Le choix de 
ce produit par Partenord est issu de l'analyse du 
marché du logement à Denain, de la situation des 
ménages en place et de la traduction de leurs 
souhaits et besoins : 

− grande majorité des locataires des immeubles 
démolis à reloger dans les programmes de 
constructions neufs programmés au PRU, compte-
tenu : 

• de l'absence de vacance au sein du parc voué à 
la démolition, 
• du très faible taux d'évasion prévisible au cours 
du processus du relogement, d'ailleurs compensé 
par des décohabitations, 
• du fort attachement à la commune et au site pour 
les plus anciens locataires,
• de la quasi absence d'offre alternative mobilisable 
sur la commune,
• de la nécessité d'investir les nombreuses assiettes 
foncières laissées libres sur le quartier, issues 
d'anciennes démolitions réalisées dans les années 
90.

− nécessité de mettre en place des loyers minorés 
au regard du faible niveau de ressources des 
ménages concernés.

− nécessité d'un taux de subvention élevé pour 
permettre un meilleur équilibre financier des 
opérations neuves et ainsi permettre des loyers 
de sortie sur l'ensemble du projet accessibles aux 
familles du quartier.

Le respect des obligations de relogement imposées 
par l'ANRU dans le cadre de PLUS CD est garanti 
par le phasage des reconstructions/démolitions, la 
reconstitution de l'offre par les opérations nouvelles 
s'opérant en amont des démolitions. Partenord 
Habitat va en ce sens engager un marché unique 
de conception-réalisation prévoyant le démarrage 
de la totalité des opérations de constructions 
neuves en 2011, à l'exception des 38 individuels 
PLUS CD / PLAI et des 36 logements collectifs 
PLUS CD prévus à l'est du quartier. 

Modalités foncières

Aucune des opérations de construction de logement 
locatif social ne prévoit de surcharge foncière.

La construction des logements sociaux donnera 
lieu au versement d’une charge foncière à la ville de 
Denain qui alimentera les plans de fi nancement des 
différentes opérations d’aménagement de voirie et 
d’espaces publics. Les modalités d'estimation des 
coûts de cession sont précisées à l'article 4-4.

L'annexe 3.3 présente précisément le montant des 
charges foncières attendues.

Démarche de Haute Qualité Environnementale

La reconstitution de l’offre de logements sociaux 
se fera dans le cadre d’une démarche de Haute 
Qualité Environnementale. 

Chaque opération de logement visera à être 
cer t i f iée « Habitat et Environnement » par 
l’organisme CERQUAL et à atteindre un niveau de 
Très Haute Performance Energétique. Ce niveau 
minimum de performance énergétique à atteindre 
sera imposé par Partenord Habitat dans le cadre 
de sa consultation pour son marché unique de 
conception-réalisation.

Cette démarche associant le Conseil Régional Nord/
Pas-de-Calais, la Communauté d’Agglomération de 
la Porte du Hainaut, la ville de Denain et la Caisse 
des Dépôts et Consignations fera l’objet d’une 
contractualisation particulière qui donnera lieu 
dans les 6 mois suivant la signature de la présente 
convention à la signature d’une convention 
spécifi que.

Le plan de fi nancement prévisionnel est présenté 
coûts HQE compris, la répartition et la prise en 
compte des surcoûts liés à la HQE étant bien 
contractualisées hors de la présente convention, 
dans le cadre de la convention spécifi que évoquée 
ci-dessus.
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Réhabilitations de logements sociaux conservés sur le site

L'annexe 1 les localise précisément.

Compte tenu :

- de l'état dégradé d'un grand nombre de logements,

- de l'importance du parc en jeu, 

- du vieillissement homogène des bâtiments non voués à la démolition, issus d'une même génération de 
construction,

- de la volonté de maintenir voire de faire progresser une offre de logements sociaux de qualité, à un position-
nement tarifaire compétitif complémentaire de l'offre à créer,

Partenord Habitat va engager un ambitieux programme de réhabilitations intérieures et extérieures sur l'ensem-
ble des logements sociaux conservés sur site.

Ces réhabilitations auront pour but :

- de pérenniser le patrimoine maintenu en l'intégrant au changement d'image du site (bardage, traitement des 
espaces résidentialisés ...). En ce sens, un important travail architectural sera demandé aux maîtres d'œuvre 
qui devront collaborer étroitement avec les maîtres d'œuvre des opérations connexes et l'architecte-urbaniste 
conseil, afi n de garantir la qualité de ces interventions et leur cohérence au sein du projet global.

- d'optimiser la gestion du parc visé dans le but de modérer les coûts d'exploitation directs et indirects impac-
tant les charges locatives. Cela se traduira notamment par une maîtrise des consommations (isolation thermi-
que, limiteurs de débit, récupération des eaux pluviales...), 

- de l’adapter aux nouveaux modes de vie et d'usage (isolation phonique, amélioration de la sûreté des person-
nes et des biens, prise en compte des évolutions de la population - vieillissement, handicap...).

Les estimations des opérations de réhabilitation se basent sur l'expérience de Partenord en ce domaine, 
construite en collaboration avec ses locataires, ainsi que sur la connaissance du patrimoine du Faubourg Du-
chateau par l'agence locale.

La démarche de haute qualité environnementale sera aussi appliquée à l'intégralité du patrimoine dans le cadre 
des opérations de réhabilitation. Partenord Habitat s'engage à obtenir pour chacune une certifi cation « Habitat 
et environnement » délivrée par l'organisme CERQUAL, certifi cation correspondant à un niveau THPE. Comme 
pour le logement neuf, cette démarche associera les partenaires locaux par le biais d'une convention.

Partenord Habitat engagera un diagnostic précis de l'état de chaque immeuble et des besoins qui y seront 
recensés avant le lancement du marché de conception-réalisation. Ce diagnostic lui permettra d'imposer aux 
entreprises candidatant les niveaux de performance minimum attendus.

Partenord s'engage à fournir le diagnostic énergétique réalisé et à communiquer les ambitions arrêtées pour 
les programmes de réhabilitation (réduction attendue en terme de consommation énergétique, économies de 
charges résultant des travaux envisagés ....) dans un délai de 6 mois suivant la signature de la convention, 
compte tenu de l'avis du Comité d'Engagement et du montant de subvention demandé.

Les interventions en réhabilitation ont été priorisées en tenant compte des échéances des opérations de 
construction à intervenir sur le même secteur, afi n d'optimiser les temps de traitement des espaces, d'apporter 
une cohérence immédiate à chaque phase de projet et de réduire au maximum les nuisances.

Résidentialisation : 

Les opérations de résidentialisation concernent les logements non démolis. Elles  comprennent :

• le traitement des espaces privatifs en pied d’immeuble, jusqu’à la limite de l’espace public/privé,
• les restructurations des halls d’entrée des immeubles engendrées par la résidentialisation.

Leur situation spatiale est précisée dans l’annexe 1.
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4-3. L’intervention de l’ANRU sur d’autres logements

Le projet de rénovation urbaine du Faubourg Duchateau a pour objectif de diversifi er l’offre de logements sur le 
site dans une perspective de mixité sociale et d’intégration du quartier dans la ville.

Le projet prévoit la reconstruction sur site de 381 logements dont 177 sociaux et de 204 ayant vocation à 
diversifi er l’offre pour aboutir à un peuplement du quartier équilibré. Cette évolution s’inscrit dans une vision 
globale du territoire communal. Elle tend à diminuer la proportion de logements sociaux sur le quartier sans 
remettre en question les ambitions de mixité et de diversifi cation dans les autres quartiers de la ville.

Ainsi, le taux de logements sociaux sur le quartier sera à terme de 71%. 

Reconstitution ou création de logements autres

La programmation logement prévoit ainsi la construction de 72 logements en accession sociale à la propriété. 
Cette programmation se répartie en cinq opérations :

Les annexes 1 et 3 localisent précisément l'ensemble des ces opérations.

A l'exception de Partenord Habitat, les opérateurs appelés à intervenir n'étant pas défi nitivement connus, la 
Ville de Denain s'est positionnée par défaut, à la demande de l'ANRU,  comme maître d'ouvrage sur l'essentiel 
de ces opérations. 

Le porteur de projet s'engage sous 1 an suivant la signature de la convention à identifi er les maîtres d'ouvrage 
défi nitifs par avenant à la convention pour les opérations n'ayant pas à ce jour de preneur arrêté.

La réalisation de ces opérations d'accession sociale dans le temps de la convention correspond à un objectif 
fondamental de l'ANRU et du porteur de projet. En cas de diffi cultés persistantes pour identifi er des opérateurs 
maîtres d'ouvrage pour réaliser ces opérations, les parties conviennent de se rencontrer pour envisager 
ensemble les solutions à mettre en œuvre pour atteindre l'objectif recherché.

4-4 L’intervention de l’ANRU sur l’aménagement et la création des espaces publics et les équipements 
publics

Aménagement et création d'espaces publics

Les opérations d’aménagement nécessaires à la bonne réalisation du projet comprennent :

• des nouvelles voies et voies requalifi ées,
• la réalisation et le dévoiement de réseaux,
• la réalisation de places de quartier, mail piétonnier, espaces verts et jardins.

Le programme d’aménagement se décompose en 10 opérations :

L’annexe 1 les localise précisément.
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Ces opérations d'aménagement sont fondamentales pour la réussite du projet dans son ensemble. Les 
partenaires du projet porteront une vigilance particulière à leurs conditions de réalisation et à leur fi nancement 
afi n de garantir leur achèvement dans les délais impartis et dans le respect des objectifs de qualité attendus.

Conformément au règlement général de l'ANRU, les subventions sur les opérations d'aménagement sont 
calculées sur la base d'un bilan d'aménagement, avec en dépense :

− les prix d’acquisition, y compris les frais notariés plafonnés aux estimations du service  des domaines, pour 
des acquisitions postérieures au 1er août 2003,
− les coûts des travaux,
− les prestations directement liées aux travaux : honoraires et études, dans la limite d'un montant forfaitaire 
pouvant aller jusqu'à 12% des travaux hors taxe.
Et en recette :
− la valorisation des charges foncières des terrains devenus cessibles.

Conformément à la décision du comité d'engagement, le taux moyen de subvention à appliquer au défi cit du 
bilan d'aménagement est fi xé à un maximum de 37%.

Les valorisations foncières retenues pour déterminer le montant de la subvention ANRU sur les opérations 
d'aménagement résultent d'une estimation prévisionnelle fondée sur un accord entre les partenaires locaux du 
projet et présenté en CE, dont le détail fi gure aux annexes 3.2 et 3.3.

Compte tenu du caractère fondamental des opérations d'aménagement, ces valorisations foncières devront 
être confortées et recalées conformément au règlement général de l'ANRU lors de la demande par le 
maître d'ouvrage de la Décision Attributive de Subvention initiale. Il est rappelé les règles de valorisation 
applicables :

− 0,5 (VFR * SHON constructible) en zones II et III pour une cession à un bailleur social,
− estimation du service des domaines dans le cas d'une cession à une collectivité locale, à un aménageur pour 
la conduite de travaux d'aménagement d'espaces, d'équipements publics ou pour la constitution de réserve 
foncière,
− valeur nulle pour le foncier utilisé pour la réalisation de voies publiques,
− prix du marché pour une cession directe à une personne privée;
− cession gratuite à la Foncière logement.

Par ailleurs, afi n de simplifi er l'instruction fi nancière des opérations d'aménagement, il pourra être procédé au 
regroupement des 10 opérations physiques en une seule, à l'occasion de la signature d'un avenant simplifi é.

Equipements publics

Le programme d’équipement se décompose en 3 opérations :

L’annexe 1 les localise précisément.

4-5 Les opérations bénéfi ciant des fi nancements « décroisés » de la Région 

Liste des opérations inscrites dans le programme approuvé par le Comité d’Engagement :

Ces opérations font parties du programme approuvé par le Comité d’Engagement de l’ANRU. Dans le cadre 
de la convention de partenariat territorial conclu entre ANRU et la Région, des fi nancements « décroisés » sont 
ainsi mis en œuvre avec la participation de la Région à hauteur de 267 800 €.
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Article 5 - Les contreparties cédées à Foncière Logement
Outil majeur de la diversifi cation de l’offre de logements dans les quartiers éligibles à l’intervention de l’ANRU, 
les contreparties cédées à Foncière Logement, et sur lesquelles elle réalise des logements locatifs libres, 
constituent un élément indissociable du projet de rénovation urbaine. Elles contribuent de fait à la nécessaire 
diversification sociale de ces quartiers. Les logements construits répondront aux objectifs de Foncière 
Logement qui se réserve le choix des opérateurs publics ou privés et des maîtres d’œuvre chargés de leur 
réalisation dans le respect d’un cahier des charges technique déterminé en concertation avec les partenaires 
locaux du projet.

Les contreparties sont constituées de deux sites eux-même constitués de 5 lots. Ces lots sont détaillés dans 
l’annexe n°3. Les caractéristiques des sites sont décrites ci-après :

Au total, les contreparties cédées représentent : 23% des m² SHON créés par le projet de rénovation urbaine 
sur le site.

La non cession des contreparties à Foncière logement pourra conduire à la suspension des engagements de 
l’Agence (cf VI-16). 

Les cessions des contreparties, quel que soit leur propriétaire actuel, sont réalisées à titre gratuit et interviendront 
par le biais de cessions à l’euro symbolique. Les actes seront reçus par le notaire de Foncière Logement.

Il est par ailleurs précisé que le transfert de propriété est effectué sous la condition suspensive et résolutoire 
que : 

• le terrain cédé soit libre de toute construction en superstructure et en infrastructure, dépollué, constructible, 
• le terrain cédé soit viabilisé, c'est-à-dire desservi par une ou plusieurs voies publiques existantes ou à créer 
par la collectivité ou son aménageur. Ces voies devront être équipées des réseaux EP / EU / EV / Télécom / EDF 

suffi samment dimensionnés pour assurer le bon fonctionnement du programme projeté sans qu’il soit nécessaire 
que Foncière Logement réalise ou fi nance des renforcements de réseaux. Elles seront confi gurées de telle 
manière qu’elles permettent des accès (entrées et sorties) en quantité suffi sante pour l’opération projetée et 
que seuls les travaux de branchement en limite de propriété restent à la charge de Foncière Logement,
• il n’y ait aucun réseau aérien ou enterré qui soit de nature à gêner la réalisation du projet de Foncière 
Logement,
• le permis d'aménager défi nitif soit obtenu, délai de recours des tiers et de retrait administratif purgés. 

Les propriétaires des terrains, signataires de la présente convention, autorisent dès la signature de la présente 
convention pluriannuelle Foncière Logement à faire réaliser les études géotechniques, hydrogéologiques, de 
pollution et toute autre étude qui lui sembleraient nécessaires, avant transfert de propriété. Dans le cas où les 
études de sols et des sous-sols feraient apparaître une pollution du site concerné, les frais de réalisation des 
travaux de dépollution seront à la charge exclusive du cédant. De même, si le terrain est situé dans un périmètre 
de recherche d’archéologie préventive, Foncière Logement se réserve le droit, pour le cas où l’économie du 
projet serait remise en cause, de demander une substitution du terrain.

Les participations fi nancières à la réalisation des équipements publics (redevance de ZAC, PAE …) ne seront 
pas prises en charge par Foncière Logement ni par son mandataire pétitionnaire de la demande de permis de 
construire.

Dans le cas où l’une ou plusieurs des conditions suspensives s’avèreraient impossibles à lever, les cédants 
et Foncière Logement pourront convenir de substituer ou de modifi er les contreparties initialement prévues. 
Ces modifi cations seront portées à la connaissance du directeur général de l’ANRU qui saisira le comité 
d’engagement pour avis et, si nécessaire, le conseil d’administration.

En matière de construction, il est précisé que Foncière Logement fera réaliser des études de faisabilité qui 
permettront notamment de défi nir, en concertation avec la Ville, le programme à réaliser. Dans ce cadre, les 
documents suivants devront être transmis : 

• un relevé planimétrique et topographique des terrains ainsi que des abords immédiats ; sur ce relevé devra 
fi gurer l’ensemble des informations nécessaires à la parfaite connaissance du site et de ses contraintes : 
servitudes, voiries existantes ou programmées, réseaux sous domaine public, sur site ou à proximité, 
implantation des constructions existantes, etc …
• si nécessaire, une note relative aux modalités de remblaiement des excavations générées par les démolitions 
des ouvrages en infrastructure (sous-sols, fondations, cuves …). 
• le bornage du terrain préalablement à l’acte authentique. 

Sur la base de cette étude, à la fois dans le respect du cahier des charges technique déterminé en concertation 
avec les partenaires locaux du projet et dans le respect de la cohérence du projet de rénovation urbaine, les 
logements réalisés répondront aux objectifs de Foncière Logement qui se réserve le choix des opérateurs 
publics ou privés et des maîtres d’œuvre chargés de leur réalisation.
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A r t i c l e  6  -  L’ é c h é a n c i e r  d e 
réalisation
L’échéancier de réalisation physique des opérations 
subventionnées par l’ANRU décrites au titre III 
ainsi que celui des opérations non subventionnées 
énumérées au titre IV, est celui indiqué dans le 
tableau n°1 de l’annexe 2 et repris dans le tableau 
n°2. Il est établi sur les années d’application de la 
convention. Il engage les maîtres d’ouvrage.

Les dates prévisionnelles indiquées concordent au 
démarrage des travaux, à l'exception des opérations 
de démolition pour lesquelles la date indiquée 
correspond à la date de dépôt du Dossier d'Intention 
de Démolir (DID).

Les engagements fi nanciers de l'ANRU expirant à la 
fi n d'année 2013 conformément à la loi n°2003-710 
du 1er août 2003 d’orientation et de programmation 
pour la ville et la rénovation urbaine, aucune décision 
attributive de subvention modifi cative ne pourra être 
délivrée après le 31 décembre 2013.

Article 7 - Le plan de financement 
des opérations du programme
Le tableau n°2 de l’annexe 2 est un tableau 
prévisionnel des dépenses et des recettes estimées, 
opération par opération, maître d’ouvrage par maître 
d’ouvrage, qui, au sens du règlement comptable 
et fi nancier, réserve des crédits sur les ressources 
financières du programme national de rénovation 
urbaine.

S’agissant des opérations de démolit ion, de 
construction de logement en locatif social ou 
d’aménagement, les bilans prévisionnels de chaque 
opération, formalisés dans une fiche analytique 
prévisionnelle (FATp), sont jointes à la présente 
convention.

Les subventions de l’Agence résultent, opération par 
opération, de l’application du taux contractuel de 
subvention tel que défi ni dans le tableau prévisionnel 
n° 2 de l’annexe 2 appliqué au coût éligible, au 
sens du règlement général, de l’opération. Ces 
subventions sont plafonnées opération financière 
par opération financière, au sens du règlement 
comptable et financier, telles que définies dans 
le même tableau. Elles ne sont pas susceptibles 
d’actualisation.

Les subventions de l’Agence seront versées dans les 
conditions administratives et techniques défi nies par 
le règlement général et par le règlement comptable 
et fi nancier applicables à la date de l’engagement 
financier de l’opération (Décision Attributive de 
Subvention).

L’engagement de l’Agence s’entend pour un 
montant global maximal non actualisable décliné 
par opérations fi nancières de 22 054 522 €, répartis 
selon la programmation prévisionnelle du tableau 
n° 2 de l’annexe 2. Les participations fi nancières 
des signataires de la présente convention y sont 
détaillées.

Sont également indiquées des participations 
fi nancières de tiers non signataires dont l’obtention 
est  de la  responsabi l i té  de chaque maî t re 
d’ouvrage.

La mise en œuvre du programme nécessite une 
enveloppe de prêts « PRU » de la Caisse des 
Dépôts et Consignations estimée à 33 311 385 €. 
Les décisions d’octroi des fi nancements de la Caisse 
des Dépôts et Consignations sont prises sous 
réserve de la disponibilité des enveloppes de prêts 
PRU. Par ailleurs, les caractéristiques des prêts, y 
compris le taux d’intérêt, sont celles en vigueur au 
jour de l’émission de chaque contrat de prêt.

L’engagement du Conseil Régional Nord/Pas-de-
Calais au titre de ses crédits de rénovation urbaine 
s’entend pour un montant de 8 843 369 € pour 
toutes les opérations fi nancières décrites à l’article 
4. (4.1 à 4.5 inclus), y compris pour le fi nancement 
«décroisé» des opérations au titre de la convention 
de partenariat avec la région.

Ce montant ne comprend pas l'investissement 
régional  à  veni r  sur  le  vo let  HQE qui  sera 
contractualisé dans le cadre d'une convention 
particulière signée avec Partenord Habitat.

Les opérations faisant l’objet d’un financement 
décroisé feront l ’objet d’un suivi f inancier et 
opérationnel en application des articles 12 à 20.
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Article 8 - Les opérations du projet 
hors programme 
8-1. La qualité environnementale des logements

La ville de Denain souhaite que l'ensemble de sa 
politique de rénovation urbaine se fasse dans une 
perspective de Développement Durable. Le logement 
étant à la fois un des premiers supports d'intégration 
sociale et une source importante de consommation 
énergétique, d'eau et de production de CO2, il 
apparaît comme une cible privilégiée.

Aussi, dans le cadre du projet du Faubourg Duchateau, 
chaque opérateur travaillera dans l’optique de réaliser 
des économies de charges et privilégiera des cibles 
HQE répondant aux spécificités de notre région : 
isolation, luminosité et qualité de l'air intérieur. Soumis 
au cahier de recommandations architecturales et 
aux avis de l'architecte urbaniste conseil de la ville, 
chaque opération cherchera à s'inscrire dans une 
démarche de certifi cation donnant aux constructions 
des garanties de qualité et de durabilité.

Les constructions de logements sociaux ainsi que les 
réhabilitations de logements sociaux sont conçues 
par Partenord Habitat pour favoriser la performance 
énergétique. Cet objectif est une priorité pour le 
bailleur qui, par ce biais, favorise la maîtrise des 
charges pour leurs locataires. 

Pour atteindre cet objectif, l’ensemble du programme 
de construction et de réhabilitation de logements 
sociaux sera certifié selon le référentiel « Habitat 
et Environnement » délivré par CERQUAL et aura 
pour objectif un niveau de Très Haute Performance 
Energétique.

Ces programmes seront accompagnés par la 
Communauté d’Agglomération de la Porte du Hainaut, 
du Conseil Régional Nord / Pas-de-Calais et de la 
Caisse des Dépôts et Consignations dans le cadre 
de financements croisés promouvant la qualité de 
l’habitat et la performance énergétique.

Cette démarche entre en adéquation avec les 
modalités d’intervention du Conseil Régional défi nies 
dans l’avenant à la convention partenariale Etat / 
Région / ANRU, relatif au volet qualité de l’habitat.

8-2. Diversifi cation de l’offre de logements

Le projet de rénovation urbaine doit aboutir à la 
constitution d’un quartier banalisé, dégagé de toute 
stigmatisation et défi cit d’image, capable de s’intégrer 
au reste du tissu urbain de la ville. Le projet cherche 
alors à assurer une distribution spatiale du logement 
social équilibrée sur le quartier afi n d’éviter à long 
terme tout phénomène de ghettoïsation.

Cela n’est possible que par la création d’une nouvelle 
offre de logements nécessaire pour réinsérer le 
quartier dans le marché du logement et lui donner la 
capacité d’une réelle diversité sociale. 

Cette diversité s’appuiera sur la réalisation de 
programmes d’accession à la propriété, de logements 
fi nancés en Prêt Locatif Social (PLS) et de lots libres 
de constructeurs. D’autres produits logements, 
participant aussi à cet effort de diversifi cation, seront 
portés par la Foncière Logement qui aura à sa charge 
la réalisation de 23% de la SHON reconstruite sur le 
quartier.

Il s'agit d'opérations jugées fondamentales par le 
porteur de projet et l'ANRU.

Sur un total de 381 logements construits sur site, 204 
logements ne seront pas en locatif social. Le taux de 
logements locatifs sociaux sur le quartier sera à terme 
de 71%. Par ailleurs, le projet prévoit la constitution 
d’une réserve foncière à l'emplacement du bâtiment 
Alsace, voué à la démolition, d'une superficie de 
8400 m². Celle-ci est destinée à des lots libres ou à 
de l'accession à la propriété. Une fois exploitée, la 
proportion de logements sociaux passera en dessous 
de la barre de 70%.

La programmation de ces 204 logements en 
diversifi cation est la suivante :

• 72 accessions sociales à la propriété
• 70 logements Foncière Logement 
• 18 PLS
• 24 logements en promotion privée
• 20 lots libres de constructeur

L'annexe 1.2 donne la localisation de l'ensemble de 
ces opérations. Les annexes 3.2 et 3.3 reprennent 

les principales caractéristiques de chaque opération 
(contenance, vocation, m², propriété actuelle / future, 
prix de cession estimé). 

Par ailleurs, le quartier du Faubourg Duchateau 
se caractérise aussi par la présence du foyer 
d’hébergement d’urgence (CHRS) Condevaux. Celui-
ci est dans une situation très peu appropriée : éloigné 
du centre ville et des principaux services, il stigmatise 
encore un peu plus le quartier. Le projet prévoit 
sa démolition et sa reconstruction en centre ville à 
proximité des services hospitaliers de jour.

L'échéancier de réalisation des opérations de 
construction de logements en diversification est la 
suivante :

• opérations en accession sociale, sur lesquelles 
l'ANRU engage des fi nancements : planning repris 
au plan de fi nancement prévisionnel, en annexe 2.2. 
L'engagement de l'ensemble des opérations a été fi xé 
au 1er semestre 2013.

• opérations Foncière Logement :  opérations 
engageables dès 2012 par la Foncière  pour les 
terrains au nord du quartier et au 1er semestre 2014 
pour les terrains au sud (terrains libérés suite à la 
démolition des immeubles s'achevant fi n 2013).

• opérations en PLS, promotion et lots libres : 
engageables dès la libération et la viabilisation des 
terrains soit fi n 2013 - courant 2014
- opérations en promotion privée : engageables à la 
suppression de locaux modulaires temporaires utilisés 
en opération tiroir pour accueillir des organismes et 
activités du quartier le temps du projet, soit début 
2014.
- opérations en lots libres : engageables à la démolition 
du foyer Condevaux, après sa reconstruction en 
centre-ville, soit en 2014.
- opérations en PLS : engageables à la réalisation 
d'une voie nouvelle soit fi n 2013.

Aussi, le phasage de réalisation des opérations 
logement est conçu pour :

• un premier engagement des conditions d’une mixité 
sociale dès la réalisation du projet,

• une réalisation progressive d’une offre nouvelle 
s’appuyant sur un regain d’attractivité du quartier dans 
le temps et permettant au marché local du logement 
de l’absorber après le projet.

8-3. Amélioration des équipements publics
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Article 9 - Relogement des ménages 
concernés par les opérations de 
démolition
Le relogement est l’élément essentiel de réussite 
d’une opération de construction-démolition. 
La conduite des relogements et des nouvelles 
attributions sur le quartier et sur les sites associés 
représente un enjeu fort pour le succès du projet de 
rénovation urbaine dans sa globalité. Le phasage 
du programme de logements permet de produire 
tous les logements nécessaires aux relogements 
des familles préalablement à la démolition des 
immeubles.

Les grands principes

Conformément à la stratégie de relogement fi gurant 
au projet qui traduit la politique de peuplement de 
l’ensemble des partenaires locaux du projet, la 
ville de Denain, la Communauté d’Agglomération 
de la Porte du Hainaut et les maîtres d’ouvrage 
concernés et tout particulièrement le bailleur social 
s’engagent :

• à assurer des relogements de qualité prenant 
en compte les besoins et objectifs de maîtrise 
des restes à charge des ménages concernés par 
les opérations de démolition conformément aux 
éléments indiqués au règlement général,
• à signer et à transmettre dans un délai de 6 mois 
la charte partenariale de relogement (principes 
et conditions des relogements, engagements de 
chaque partenaire, nature et localisation de l’offre 
de relogement, modalités d’accompagnement 
des ménages relogés, modalités de suivi des 
relogements….),
• à conduire le plan de relogement lié à chaque 
opération de démolition.

Un plan de relogement

Ainsi, conformément à la stratégie de relogement 
dé f i n ie  c i -dessus ,  l a  v i l l e  de  Dena in ,  l a 
Communauté d’Agglomération de la Porte du 
Hainaut et les maîtres d’ouvrage concernés et tout 
particulièrement Partenord Habitat s’engagent à 
produire dans un délai de 6 mois à partir de la date 

de signature de la présente convention et à mettre 
en œuvre un plan de relogement comportant :

• le plan d’accompagnement social du relogement,
• les actions de développement social engagées 
en faveur des personnes à reloger au-delà du 
processus de relogement,
• les modalités de partenariat entre les acteurs du 
relogement.

Une charte inter-bailleurs

Pour répondre aux souhaits de chacun, la Ville et la 
Communauté d'Agglomération s'engagent à élaborer 
une charte intercommunale et inter-bailleurs. Cela 
permettra de proposer une offre de relogement 
plus large non limitée aux sites de reconstruction et 
d'homogénéiser les modalités de déménagement 
entre les différents opérateurs potentiels. Partenord 
s'engage quant à lui à mobiliser l'ensemble de son 
parc sur l'arrondissement de Valenciennes pour 
satisfaire d'éventuelles demandes.

Une étude sociale

Pour établir le plan de relogement, une étude 
sociale sera menée, afi n de cerner plus fi nement les 
besoins des locataires et ainsi de leur proposer le 
logement le plus à même de les satisfaire, en traitant 
notamment les cas de sur-occupation ou de sous-
occupation. De cette étude sociale ressort le type 
de logement à proposer au locataire  (individuel, 
collectif) et la typologie de ce logement. Pour les 
locataires directement touchés par l’opération 
de démolition, le bailleur mettra en place une 
concertation individuelle. Celle-ci n’a d’autres buts 
que de bien connaître la situation et le souhait de 
chaque famille qui fera l’objet d’un relogement afi n 
d’optimiser son parcours social et résidentiel. Les 
études sociales et le plan de relogement doivent 
également permettre de suivre dans le temps les 
propositions et le choix de relogement du locataire.

Une programmation logements adaptée

Le bailleur s'engage à respecter les conditions de 
relogement du règlement général de l'ANRU.

Une cel lu le technique de suiv i  du 
relogement

La cellule technique de suivi du relogement doit 
centraliser l’information, organiser le relogement et 
négocier individuellement les relogements avec les 
familles issues du périmètre de rénovation urbaine 
et plus spécifiquement des sites de démolition. 
Elle doit prendre en compte les situations les plus 
lourdes par la mobilisation d’actions personnalisées 
d’accompagnement social des familles.

Animée par le chargé de mission « projet social et 
gestion urbaine de proximité », elle se compose : 

- de la ville de Denain
- du CCAS de Denain
- de Partenord Habitat
- de la CAPH
- de la CAF
- de l’UTPAS 
- de la DDE
- des bailleurs sociaux signataires de la convention 
inter-bailleurs

La première mission de la cellule technique de 
relogement sera de rédiger le plan de relogement. 
Celui-ci définira les principes du relogement et 
les engagements de chacun pour un relogement 
effi cace et respectueux des caractéristiques des 
ménages à reloger.

La cellule de suivi des relogements effectuera des 
propositions après avoir analysé les besoins des 
familles. Ces propositions tiendront compte de 
plusieurs facteurs et notamment de la composition 
familiale et des restes à vivre calculés en partenariat 
avec la CAF. Néanmoins, la commission d’attribution 
de Partenord Habitat restera souveraine et devra 
valider les propositions de la cellule technique 
avant qu’elles soient proposées aux locataires.

Après analyse des besoins et des souhaits des 
familles, les relogements seront effectués dans le 
parc neuf reconstruit par Partenord Habitat dans 
le cadre du projet de rénovation urbaine, soit 
dans le parc neuf et dans l'existant de Partenord  
Habitat, soit dans le parc des bailleurs signataires 

de la charte inter-bailleur. En outre, en fonction de 
l’étude sociale, il conviendra d’envisager d’autres 
possibilités de relogement afin de favoriser un 
parcours résidentiel ascendant (accession sociale, 
accession à la propriété, locatif intermédiaire, …).

La cellule de relogement mettra en place un 
dispositif d’évaluation individualisé dans le suivi 
des relogements. Celui-ci sera réalisé six mois 
après l’entrée dans le nouveau logement.

La phase de relogement comme support 
d'insertion

Outre les rencontres individuelles, les ateliers 
de travail urbain seront saisis de la question du 
logement afin d'accompagner cette rupture et 
rendre les habitants acteurs du projet. Ainsi, 
les projets architecturaux seront présentés et 
débattus.

Par ailleurs, la phase de relogement doit permettre 
d’engager des actions de suivi social renforcées des 
familles les plus en diffi culté. En effet le relogement 
est souvent vécu comme un moment de rupture 
qui nécessite pour certain un accompagnement 
spécifi que et qui permet une remise à plat de la 
situation familiale et professionnelle des ménages. 
Il est estimé que 30 familles environ seraient 
concernées au Faubourg Duchateau.
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Ar t i c le  10  -  Les  mesures  de 
développement économique et 
social
10-1. Les actions de développement économique 
et social

Développement économique

Inscrit dans la géographie prioritaire de la zone franche 
du Denaisis, le projet de rénovation urbaine laisse la 
place à un développement de l'activité économique 
le long des berges de l'Escaut et en entrée de ville 
à proximité de l'A2. La vocation de ces zones sera 
compatible avec la recherche de qualité, d'urbanité et 
d’insertion professionnelle des habitants du quartier. 
Cette vocation économique est intégrée à l'ambition 
de développement du territoire (cf. annexe 1.8).

La zone dédiée à l’activité économique au Faubourg 
Duchateau représente une superfi cie de 2 Ha. Elle 
se situe au Nord-Est du quartier, en entrée de ville 
et de quartier. Son aménagement est rendu possible 
par le dévoiement d’une partie du boulevard de 
Verdun. L’objectif est de concevoir des opérations 
architecturalement qualitatives, intégrées à la 
recherche d’urbanité développée par le projet de 
renouvellement urbain.

La Por te  du Hainaut  l ’a  reconnue d ’ in térê t 
communautaire. Il s’agira alors de mettre en œuvre, 
en partenariat avec la Chambre de Commerce et 
d’Industrie du Valenciennois, un village d’entreprises 
proposant de petites surfaces pour répondre à 
une demande identifi ée en ZFU et récurrente sur le 
secteur. 

Développement social

Inscrite depuis de nombreuses années dans les 
dispositifs contractuels de la politique de la ville, la ville 
de Denain a intégré depuis 2006 le Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale de la Communauté d’Agglomération 
de la Porte du Hainaut. Six axes d’intervention ont 
été identifiés et sont déclinés dans les différentes 
programmations annuelles :

• Habitat - cadre de vie et renouvellement urbain,
• Accès à l’emploi et développement économique,

• L’enfance et la jeunesse : une priorité pour une 
réussite éducative,
• Prévention de la délinquance,
• Citoyenneté et vie sociale : favoriser le développement 
associatif,
• La santé.

Concernant le quartier du Faubourg Duchateau, 
le Contrat de Ville 2000-2006 a vu l’émergence 
d’un projet social de quartier, avec les partenaires 
privilégiés de terrain que sont le centre socioculturel 
et l’Association Denaisienne d'Action Socio-
Educative (ADASE). 

Les actions d'insertion de l'ADASE, dans le cadre 
notamment d'un chantier d'insertion, a permis en 
2008 de former et de favoriser le retour à l'emploi 
de 12 personnes. Cette action, reconduite en 2009 
et qui devrait se poursuivre dans les années à venir, 
facilite l'insertion sociale et professionnelle des 
personnes qui en bénéfi cient tout en développant 
des activités ayant un caractère d'utilité sociale 
(rénovation de bâtiments publics, de logements 
sociaux, etc.)

Sur le quartier du Faubourg Duchateau, Centre 
Social  et ADASE restent donc mobilisés et 
seront des acteurs importants des logiques de 
développement économique et social.

10-2. Les actions en faveur de l’éducation et de la 
culture

Des actions conduites par la Ville, le Centre Social et 
les habitants, notamment à travers le Contrat Urbain 
de Cohésion Sociale se développent au travers de 
trois orientations :

− l’environnement :

• préfi guration d’un jardin communautaire,
• ateliers « gestion de l’environnement »,
• festival de l'environnement : étalé sur trois jours, 
ce rendez-vous a pour but de promouvoir des 
actions environnementales dans un cadre festif. 
Diverses activités sont mises en place notamment 
une sensibilisation à l'alimentation biologique lors de 
repas bio. 
• « semaine de l'environnement » : elle permet 

d'aborder des thématiques environnementales en 
organisant notamment des plantations dans le jardin 
communautaire et en proposant des activités de 
jardinages aux écoles du quartier.

− l’animation de quartier : organisation de fêtes de 
quartier, immeubles en fête…,

• plusieurs actions ponctuelles animent le quartier tout 
au long de l'année. Il s'agit par exemple d' »immeuble 
en fête », journée organisée par l'assoviation « habitants 
en fête » qui développe des activités en partenariat 
avec la Ville et Partenord Habitat à cette occasion
• Le Centre Social propose aussi des événements, 
par exemple « la semaine du jeux » pendant laquelle 
diverses animations ludiques sont proposées. Cette 
action permet aussi aux habitants de découvrir 
la médiathèque municipale où sont développées 
certaines actions.

− l’expression / culture : 
• un travail sur la mémoire du quartier est mené par 
le biais du Centre Social. Ce travail a donné lieu à la 
réalisation commune d'une vidéo retraçant l'évolution 
du quartier et la vision des habitants au cours de cette 
évolution. 
• D'autres actions comme la réalisation d'une exposition 
sur l'histoire de la Ferme Thonville sont à l'étude par 
l'ADASE et le Centre Social.

10-3. La gestion urbaine de proximité

Le projet de rénovation urbaine va générer d’importants 
investissements. Dans un souci de bon usage et de pé-
rennisation, la collectivité, le bailleur et leurs partenaires 
s’engagent à mettre en place une démarche de GUP. 
Celle-ci abordera les questions relatives à :

• l’amélioration du cadre de vie,
• la qualité, l’entretien, la propreté et la sécurisation des 
espaces publics,
• l’adaptation du ramassage des déchets ménagers aux 
nouvelles formes urbaines du quartier,
• la gestion des espaces verts dans une perspective de 
valorisation paysagère du quartier et de gestion diffé-
renciée,
• la gestion des espaces résidentialisés, collectifs et 
privés,

• la qualité des services publics au sein des équipe-
ments rénovés.

Dans cette perspective, la municipalité a recruté un 
chargé de mission dédié au développement de cette 
démarche de GUP. Sur la base d’une étude préalable 
dont il assurera le suivi, il sera chargé de formaliser un 
accord cadre entre les partenaires intervenant sur le 
quartier. Outre l’animation du dispositif de participa-
tion, il mettra en œuvre les déclinaisons opérationnel-
les de la charte. On peut notamment penser :

• au développement d’une régie de quartier ;
• à un planning de taille et d’entretien des espaces 
verts ;
• à une charte qualité de service…

Cet aspect du volet social sera débattu en atelier par-
ticipatif et fera l’objet d’une attention particulière dans 
la conception des Voiries et Réseaux Divers.

Pour ce faire, il s’agit avant tout d’identifi er les espaces 
privés/publics puis de déterminer les responsabilités 
de chacun dans l’entretien et la maintenance des 
espaces. 

Ce travail ne pourra être véritablement opération-
nel et se banaliser qu’à partir d’une redéfi nition des 
domanialités du quartier. Ainsi seront naturellement 
identifi ées les responsabilités de chaque propriétaire 
et usager.

Une attention particulière sur l’environnement

La Ville, soucieuse de l’amélioration de la qualité de 
ses espaces verts, s’engage à effectuer un entretien 
de ses espaces, plus respectueux de l’environnement, 
dans une démarche de développement durable. Les 
actions pourront se concrétiser par :
• Un accroissement de la valeur écologique des haies 
et boisements par un choix approprié d’essences lo-
cales ;
• Une organisation de chantiers et le choix des maté-
riels ;
• L’utilisation de méthodes alternatives à l’emploi des 
produits phytosanitaires, la récupération et la valo-
risation des déchets, la formation du personnel aux 
méthodes respectueuses de l’environnement.
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Une gestion urbaine de proximité sera mise en place 
par l’action conjointe des collectivités locales et de 
Partenord Habitat. Les maîtres d’ouvrage s’engagent à 
signer des conventions spécifi ques suite à la signature 
de la charte relative à la GUP qui en constituera le 
cadre général.

L’Agence est partie prenante dans cette convention 
dès l’instant qu’elle aura été sollicitée fi nancièrement 
pour la réalisation de petits équipements facilitant 
cette gestion de proximité.

Article 11 - Les mesures d’insertion 
par l ’économie et  l ’emploi  des 
habitants
Les chantiers d’insertion

Ces actions sont menées par les associations ADASE, 
AGEVAL, Ferme des Hauts de Laurette. Elles sont 
fi nancées dans le cadre du CUCS.

Par ailleurs, la municipalité imagine réserver les 
lots second œuvre du chantier relatif à la maison 
de quartier pour y développer un chantier école 
bâtiment ou chantier d'insertion. Ce sera l’occasion 
d’une importante valorisation du travail des ouvriers 
et un moyen d’appropriation de l’équipement par la 
population du quartier. Cette action sera conçue et 
menée en collaboration avec les différents partenaires 
dont le PLIE, le Conseil Général et la CAPH.

La clause d’insertion dans les marchés 
publics

La municipalité en étroite collaboration avec la 
Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut 
s'engage à mettre en œuvre les outils permettant 
d’optimiser les parcours d’insertion et d’accès à 
l’emploi.

Ainsi, en application de l’article 14 du code des 
marchés publics, dans le cadre des marchés de 
travaux, la Ville portera une attention particulière 
aux propositions des entreprises visant à offrir une 
ouverture sur l’emploi aux personnes en difficulté. 
Ces marchés feront alors l’objet de dispositions 
particulières :

• Pour chaque lot, les entreprises s’engagent à réaliser 
une action d’insertion de personnes rencontrant des 
diffi cultés sociales ou professionnelles particulières;
• Les personnes concernées par cette action seront 
des chômeurs de longue durée, des bénéficiaires 
du RMI, des travailleurs handicapés reconnus par 
la COTOREP, des jeunes ayant un faible niveau de 
formation ou n’ayant jamais travaillé, des bénéfi ciaires 
du PLIE. Une priorité sera donnée aux habitants de la 
ZUS du quartier. Il leur sera réservé obligatoirement 
5% du temps total de travail nécessaire à la production 
des prestations.

Par ailleurs, le 4 Octobre 2007, la CAPH a signé avec 
les organismes du logement social, dont Partenord 
Habitat, une charte ayant pour objectif de développer 
les clauses d’insertion sociale dans les appels d’offres 
lancés par les bailleurs. Les opérations concernées 
portent sur la réhabilitation et la construction de 
logements qu’elles soient fi nancées dans le cadre de 
la délégation de compétence des aides à la pierre 
ou de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine 
(ANRU).

Les signataires de la présente s’engagent à mettre 
en œuvre les dispositions prévues par la charte 
d’insertion de l’ANRU. Conformément à la charte, ces 
dispositions feront l’objet d’un plan local d’application 
dont la finalisation doit intervenir dans un délai de 
six mois à compter de la signature de la présente 
convention.

Ar t icle  12 -  Les engagements 
fi nanciers des signataires
12-1. Modalités d’attribution et de versement des 
subventions de l’Agence

Les engagements contractuels souscrits par 
l’Agence ne valent que dans la limite de la réalité des 
coûts des opérations physiques ou de la justifi cation 
des éléments de calcul des dépenses forfaitaires 
produits dans les conditions administratives et 
techniques applicables au moment de l’engagement 
fi nancier de l’opération physique (Décision Attributive 
de Subvention) et précisées dans le cadre des fi ches 
analytiques et techniques.

Les demandes de subvention sont formalisées dans 
une fiche analytique et technique décisionnelle 
(FATd) visant à confi rmer par opération physique les 
opérations conventionnées décrites dans le tableau 
prévisionnel n° 2 de l’annexe 2. Elles sont déposées 
auprès du délégué territorial de l’Agence en vue de 
l’attribution de subvention.

Les opérations faisant partie du programme approuvé 
par l’ANRU et faisant l’objet d’un financement « 
décroisé » de la région au titre d’une convention de 
partenariat territorial et décrites dans l'article 4.5 
feront l’objet d’une confi rmation d’engagement par le 
maître d’ouvrage auprès du délégué territorial (copie 
de la décision de fi nancement obtenue par le maître 
d’ouvrage).

Les demandes de paiement concernant ces 
décisions attributives de subvention sont adressées 
par le maître d’ouvrage au délégué territorial dans 
le cadre d’une fiche navette de paiement en vue 
du versement d’une avance, des acomptes et du 
solde de l’opération selon les modalités défi nies par 
le règlement comptable et financier de l’Agence 
en vigueur à la date de la décision attributive de 
subvention.
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Le maître d’ouvrage peut ainsi bénéficier d’une 
avance équivalente à 15% du montant de la 
subvention attribuée dans la limite du montant global 
de l’opération physique issu du tableau prévisionnel 
n°2 dès lors qu’il en formalise la demande et qu’il 
s’engage à réaliser au moins 15% de cette opération 
estimée dans les 18 mois qui suivent ce versement 
d’avance.

A cet égard, tout versement d’avance qui ne sera pas 
suivi d’exécution dans les conditions précédentes, 
autorise l’Agence à en obtenir le reversement par 
compensation des dettes réciproques, liquides, 
certaines et exigibles qui seront nées entre-eux 
conformément aux dispositions de l’article 1290 du 
code civil.

Dans ce délai de 18 mois maximum, le maître 
d’ouvrage fait certifi er, par un ou des professionnels 
indépendant de lui, les estimations de coûts de 
l’opération physique en vue d’asseoir le versement 
des acomptes et de modifier le cas échéant la 
décision attributive de subvention. Il peut solliciter 
à la cadence qu’il détermine deux acomptes par an 
dans la limite de 70% de la subvention modifi ée.

Le maître d’ouvrage s’engage à clôturer l’opération 
dans un délai maximum de 18 mois à compter de 
sa demande de dernier acompte et à justifier la 
réalisation physique de l’opération par certifi cation 
des caractéristiques techniques et physiques de 
l’ouvrage (procès-verbal de réception de l’ouvrage) 
et fi che analytique et technique de clôture (FATc) 
ainsi que par la certifi cation de la liste exhaustive des 
factures honorant les coûts éligibles aux subventions 
de l’agence qui ont ainsi concouru à son prix de 
revient.

Les opérations faisant partie du programme 
approuvé par l ’ANRU et faisant l ’objet d’un 
fi nancement « décroisé de la région » au titre d’une 
convention de partenariat territorial et décrites 
dans l'article 4.5 feront l’objet d’un récapitulatif du 
plan de financement définitif de l’opération avec 
la participation financière de la région dont les 
coûts sont attestés par le comptable public ou le 
commissaire aux comptes du maître d’ouvrage.

Toute opération engagée qui n’a pas fait l’objet d’une 
demande de versement du solde correspondant 
à son achèvement physique, dans un délai de 18 
mois après le versement du dernier acompte est 
considérée comme soldée d’offi ce en l’état de ses 
règlements constatés à l’échéance.

12-2. Engagements du Conseil Régional

Dans le cadre de la convention partenariale Etat/
Région/ANRU signée le 5 avril 2005 réactualisée 
le 8 juin 2006, la Commission Permanente du 
Conseil Régional Nord-Pas-de-Calais a délibéré 
favorablement lors de sa réunion du 20 octobre 
2008, décision confi rmée lors de la Commission « 
aménagement du territoire et politique de la ville » 
du 25 mai 2009 sur le projet global de rénovation 
urbaine du Faubourg Duchateau à Denain.

Cette même Commission a donné un accord 
de principe pour une participation globale de 
la Région de 8 843 369 € au titre des crédits de 
Renouvellement Urbain sur l’ensemble du projet. 
Cette participation fera l’objet d’une affectation 
ultérieure au fur et à mesure de l’avancement des 
opérations de rénovation urbaine fl échées par le 
Conseil Régional, selon l’échéancier prévu dans le 
dossier global.

Compte tenu des affectations antérieures à la 
signature de la convention, il reste à affecter le 
montant global de 7 492 569 €. En effet, l’opération 
« Réhabilitation et extension de la Ferme Thonville » 
a déjà fait l’objet d’une délibération du Conseil 
Régional n° 20081918/1 en date de 29 septembre 
2008 allouant à la ville de Denain une subvention de 
1 350 800 €.

La participation du Conseil Régional Nord Pas-de-
Calais concerne les seules opérations suivantes. 
Les montants fi nanciers prévisionnels sont repris 
dans la maquette fi nancière décrite dans le tableau 
n° 2 de l’annexe 2 :

Constructions de logements sociaux

• Relocalisation du Foyer Condevaux - Partenord 
Habitat

Résidentialisation

• 5 immeubles collectifs - 198 logements - Partenord 
Habitat
• Résidences J Brel  - 53 logements - Partenord 
Habitat
• 42 logements individuels - Partenord Habitat
• 36 logements individuels - Partenord Habitat

Aménagement d’Espaces Publics
• Création de voirie et espace public ferme Thonville 
- Commune de Denain
• Création de voirie et espace public internes à l’îlot 
Ouest - Commune de Denain
• Création de voirie et espace public entrée est, 
prolongement du Bd A.France - Commune de 
Denain
• Création de voirie et espace public aux abords de 
J Brel - Commune de Denain
• Création du prolongement sud Dauphiné vers 
Nord Dauphiné - Commune de Denain
• Requalifi cation des voiries et espaces publics îlot 
Ouest - Commune de Denain
• Création du prolongement rue d’Alsace, d'un 
mail piéton, requalif voie existante - Commune de 
Denain
• Requalifi cation des voiries et espaces publics J 
Brel - Commune de Denain
• Requalification Boulevard de Verdun centre et 
Ouest - Commune de Denain
• Prolongement Lyonnais et requalifi cation VRD Sud 
est - Commune de Denain

Equipements publics

• Réhabilitation et extension ferme Thonville - 
Commune de Denain
• Construction d’une maison de quartier - Commune 
de Denain
• Recomposition des écoles maternelles Sévigné et 
Branly - Commune de Denain
• Réalisation d'un jardin communautaire - Commune 
de Denain
• Réhabilitation du terrain de football - Commune 
de Denain

Ingénierie

• Participation des habitants année 1 - Commune 
de Denain
• Participation des habitants année 2 - Commune 
de Denain
• Participation des habitants année 3 - Commune 
de Denain
• Participation des habitants année 4 - Commune 
de Denain
• Participation des habitants année 5 - Commune 
de Denain.

La participation du Conseil Régional, qui se limite 
aux opérations listées ci-dessus, pourra être révisée 
selon l’évolution de l’échéancier de réalisation 
des opérations et l’évolution de l’engagement 
de chacun des partenaires signataires de la 
convention. L’abandon de l’une ou l’autre de ces 
opérations par son maître d’ouvrage libèrera les 
sommes réservées.

Toute opération programmée en année n dont 
l’affectation ne sera pas sollicitée au terme de 
l’année civile qui suit engendrera une décision 
modifi cative.

Ces opérations feront l’objet d’une instruction par 
les instances régionales au fur et à mesure de leur 
opérationnalité selon les modalités d’intervention 
fixées par le Conseil Régional. Les dossiers de 
demande de subvention seront instruits sur la base 
des résultats d’appel d’offres afin de définir les 
modalités de calcul de la dépense subventionnable 
propre à chaque opération d’investissement dans 
la limite des crédits réservés, et sous réserve du 
budget annuel régional.

Les  ac tes  j u r id iques  co r respondan t  aux 
délibérations prises en Commission Permanente 
seront établis selon les modalités juridiques et 
fi nancières habituelles du Conseil Régional.
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1 2 - 3 .  E n g a g e m e n t s  d e  l a  C o m mu n a u t é 
d’Agglomération de la Porte du Hainaut

Le Conseil Communautaire a délibéré favorablement 
lors de sa réunion du 13 octobre 2008 sur le projet 
global de rénovation urbaine du Faubourg Duchateau 
à Denain.

Ce même Conseil Communautaire a donné un accord 
de principe pour une participation globale de la CAPH 
de 5 125 632 € au titre des crédits de Renouvellement 
Urbain sur l’ensemble du projet. Cette participation 
fera l’objet d’une affectation ultérieure au fur et à 
mesure de l’avancement des opérations de rénovation 
urbaine fléchées par la CAPH, selon l’échéancier 
prévu dans le dossier global.

La participation de la CAPH concerne les seules 
opérations suivantes. Les montants financiers 
prévisionnels sont repris dans la maquette fi nancière 
décrite dans le tableau n° 2 de l’annexe 2 :

Constructions de logements sociaux :

• Logements individuels 34 PLUS CD, nord ouest – 
Partenord Habitat
• Logements individuels 6 PLAI, nord ouest – 
Partenord Habitat
• Logements collectifs 36 PLUS CD, nord Ouest – 
Partenord Habitat
• Logements individuels 34 PLUS CD, est – Partenord 
Habitat
• Logements individuels 4 PLAI, est – Partenord 
Habitat
• Site associé Allende 27 PLUS CD individuels et 
collectifs – Partenord Habitat
• Logements individuels 23 PLUS CD, J. Brel – 
Partenord Habitat
• Logements individuels 4 PLAI, J. Brel – Partenord 
Habitat
• Logements collectifs 36 PLUS CD, est – Partenord 
Habitat
• Site associé Escaut logements collectifs 20 PLUS 
CD – Partenord Habitat
• Site associé Bellevue logements collectifs 19 PLUS 
CD – Partenord Habitat
• Opérations d'acquis/amélioration dans le diffus, 8 
PLAI – Partenord Habitat

Réhabilitation

• 5 immeubles collectifs - 198 logements - Partenord 
Habitat
• Résidences J Brel  - 53 logements - Partenord 
Habitat
• 42 logements individuels - Partenord Habitat
• 36 logements individuels - Partenord Habitat

Interventions sur habitat privé

• 11 logements en accession sociale, plaine de jeux
• 10 logements en accession sociale, ouest
• 18 logements en accession sociale, collectifs 
ouest
• 20 logements en accession sociale, centre - 
Partenord Habitat
• 14 logements en accession sociale, sud-est

Aménagement d’Espaces Publics

• Création de voirie et espaces publics ferme 
Thonville - Commune de Denain
• Création de voirie et espace public entrée est, 
prolongement du Bd A.France - Commune de 
Denain
• Création du prolongement rue d’Alsace, d'un mail 
piéton, requalif voie existante - Commune de Denain

Equipements et locaux associatifs

• Réhabilitation et extension de la ferme Thonville - 
Commune de Denain
• Construction d'une maison de quartier - Commune 
de Denain
• Recomposition des écoles maternelles Sévigné et 
Branly - Commune de Denain 

Ingénierie

• Ingénierie ville chef de projet

La participation de la CAPH, qui se limite aux 
opérations listées ci-dessus, pourra être révisée 
selon l’évolution de l’échéancier de réalisation 
des opérations et l’évolution de l’engagement de 
chacun des partenaires signataires de la convention. 
L’abandon de l’une ou l’autre de ces opérations 
par son maître d’ouvrage libèrera les sommes 
réservées.

Ces opérations feront l’objet d’une instruction 
par les instances communautaires au fur et à 
mesure de leur opérationnalité selon les modalités 
d’intervention fi xées par la CAPH.

En ce qui concerne l’accompagnement des 
opérations d’accession sociale à la propriété l’aide 
prévue par la CAPH ne peut être mobilisée que par 
les personnes physiques accédantes sous la forme 
d’une subvention s’élevant à 35% du montant du 
Prêt à Taux Zéro (PTZ) avant toute majoration. Cette 
aide est plafonnée à 7 500 €.

12-4. Engagements de la Caisse des Dépôts et 
Consignations

La mise en œuvre du programme nécessite la 
mobilisation d’une enveloppe de prêts PRU de la 
Caisse des Dépôts estimée à 33 311 385 €.

Les décisions d’octroi des financements de la 
Caisse des Dépôts et Consignations seront prises 
par les comités d’engagement compétents de 
la CDC et sous réserve de la disponibilité des 
enveloppes de prêts PRU.

Par ailleurs, les caractéristiques des prêts, y 
compris le taux d’intérêt, seront celles en vigueur au 
jour de l’émission de chaque contrat de prêt.

Les modalités de mise à disposition des fonds et de 
leur remboursement sont défi nies aux termes des 
contrats de prêt PRU de la CDC. A cet égard, il est 
rappelé que les prêts PRU doivent obligatoirement 
faire l’objet d’une garantie à 100% soit par une 
collectivité locale, soit par la CGLLS, soit par une 
caution bancaire selon l’objet de fi nancement du 
prêt.

Dans la perspective d’une offre d’habitat de qualité 
et économe en énergie, la CDC, dans le cadre 
d’une démarche partenariale, étudiera la mise en 
place de Prêts Energie Performance qui contribuera 
à diminuer le montant global des prêts PRU.

12-5. Engagements de la Caisse d’Allocations 
Familiales de Valenciennes

Considérant que la restructuration de la Ferme 
Thonville en lieu d’accueil pour l’enfance est un 
projet majeur pour le renouvellement urbain du 
quartier du Faubourg Duchateau à Denain, les 
Administrateurs de l’Adécaf, en date du 25 juin 
2008, ont donné un avis favorable à la demande 
d’investissement présentée par la ville de Denain.

Cette subvention de 180 000 € est destinée à la 
création de 5 places nouvelles et à la réhabilitation 
des 15 places déjà existantes de la halte garderie 
du Centre Social du Faubourg Duchateau à 
Denain. 

La Maison de l’Enfance offrira notamment :

• Une halte garderie,
• Des espaces associatifs (enfants de 6 à 12 ans),
• Des aires de jeux extérieures,
• Le service de protection maternelle et infantile du 
Conseil Général.

La Caf de Valenciennes s’engage également à 
prendre en considération la demande de la ville de 
Denain concernant la construction d’une nouvelle 
Maison de Quartier sur le Faubourg Duchateau pour 
un montant de 100 000 € environ. Cette Maison de 
Quartier devra être agréée Centre Social par la CAF 
pour bénéfi cier de cette subvention.
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VI. L'évaluation
et l'évolution du projet et des opérations
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Article 13 - les modalités de suivi, de 
compte-rendu et de contrôle
13-1. Le suivi permanent du projet

Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage 
signataires de la présente convention conviennent 
de se réunir dans le délai maximum d’un mois après 
signature de la présente convention pour arrêter les 
modalités de suivi opérationnel du déroulement de 
l’opération et notamment de suivi du planning.

Ils tiennent le Délégué Territorial de l’Agence 
informé de ces modalités. Par la suite ils devront, 
à la demande du Délégué Territorial de l’Agence, 
participer au minimum à une revue de projet 
annuelle qui doit permettre de soulever les diffi cultés 
susceptibles de générer un retard de mise en œuvre 
du programme convenu et d’anticiper toutes les 
mesures susceptibles d’y répondre.

Les maîtres d’ouvrage répondront favorablement 
à toute demande du Délégué Territorial relative 
au planning et fourniront à l’ANRU ainsi qu’aux 
partenaires financiers les échéanciers physiques 
et fi nanciers mis à jour au 30 novembre de chaque 
année.

13-2. Le compte rendu annuel

Le Délégué Territorial de l’Agence transmettra au 
Directeur Général de l’Agence les comptes rendus 
des revues de projet réalisés au cours de l’année 
qui devront apporter des éléments de réponse 
suivants : 

• respect de l’échéancier de réalisation du projet, 
• respect du programme fi nancier du projet, 
• reconstitution de l’offre de logements sociaux, 
• mise en œuvre effective des contreparties à la 
Foncière Logement,
• é ta t  d ’avancement  e t  qua l i té  du p lan de 
relogement, 
• mesures de développement économique et social,
• état d’avancement des objectifs d’insertion fi xés 
par le plan local d’application de la charte nationale 
d’insertion, 

• état d’avancement de la convention de gestion 
urbaine de proximité, 
• actions relatives au développement durable. 

En outre, dès le démarrage des opérations, les 
bailleurs sociaux transmettront au Délégué Territorial 
tout document et information sur le relogement 
permettant une évaluation de l’impact du projet de 
rénovation urbaine sur les habitants.

13-3. Le contrôle et les audits

Sur demande de l’Agence, les maîtres d’ouvrage 
signataires faciliteront, à tout moment, le contrôle 
par l'Agence de l'utilisation des subventions reçues, 
de la réalisation et de l'évaluation des engagements 
et objectifs de la présente convention notamment 
par l'accès à toute pièce justifi cative, tout document 
et information dont elle jugerait la production 
nécessaire.

Le cas échéant, les maîtres d’ouvrage faciliteront 
également le contrôle sur place réalisé dans ce 
cadre et pour les besoins exclusifs des vérifi cations 
et évaluations précitées. En ce cas, les contrôles 
sont exercés par des agents habilités par le Directeur 
Général. Le signataire de la convention est averti au 
préalable et peut se faire assister d'un conseil. Le 
Directeur Général peut, en tant que de besoin, faire 
appel à des agents habilités à effectuer le contrôle 
de l'administration (Inspection Générale, etc.).

Les maîtres d’ouvrages signataires certifi ent avoir 
adopté un cadre budgétaire et comptable conforme 
au plan comptable général révisé.

13-4. Les informations relatives à l’observatoire 
national des ZUS et à la LOLF

Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage 
fourniront à l’ANRU, d’une part les informations 
nécessaires à l’alimentation de l’observatoire des 
Zones Urbaines Sensibles afi n de mieux mesurer 
l’évolution des territoires rénovés et d’évaluer les 
effets des moyens mis en œuvre et d’autre part les 
indicateurs de performance requis dans le cadre de 
la LOLF.

Article 14 - Les missions d’évaluation 
et les points d’étape
14-1. Les missions d’évaluation

Les partenaires locaux

Le Délégué Territorial de l’Agence participe à 
l’évaluation partenariale locale du projet conduite par 
le porteur de projet en lien avec les maîtres d’ouvrage. 
Celle-ci porte notamment sur l’atteinte des objectifs 
fondamentaux du projet de rénovation urbaine 
(qualité urbaine, qualité de l’accompagnement 
social, incidence sur l’environnement, impact social 
du projet de rénovation urbaine …), sur le respect du 
programme physique et du programme fi nancier.

Ces missions d’évaluation locale seront réalisées 
selon une fréquence à déterminer localement. 
Les principaux résultats et analyses issus de ces 
missions alimenteront les éléments relatifs au 
point d’étape. L’évaluation pourra comporter des 
enquêtes de satisfaction notamment auprès des 
habitants. Le résultat de cette évaluation sera porté 
à la connaissance des cosignataires de la présente 
convention et dans le cadre de l’information et 
de la concertation, selon des modalités à définir 
localement, à la connaissance des populations 
concernées.

Le Directeur Général de l’ANRU 

Le Directeur Général de l’ANRU fera procéder à 
l’évaluation finale de chaque projet. Il peut aussi 
provoquer des missions d’audit et d’évaluation de sa 
propre initiative, à la demande du délégué territorial 
de l’Agence, d’un des signataires de la convention 
ou à celle des partenaires fi nanciers de l’Agence. 
Le résultat de ces audits et évaluations sera porté 
à la connaissance des cosignataires de la présente 
convention et pourra, dans des modalités à convenir, 
être porté à la connaissance des acteurs locaux.

Pour ce faire, il peut faire appel aux agents de 
l’Agence, à des cabinets externes, ainsi qu’à toute 
inspection et agents habilités à effectuer le contrôle 
de l’administration.

Le comité d’évaluation et du suivi de 
l’ANRU 

Les signataires de la présente convention s’engagent 
à faciliter le travail du Comité d’Evaluation et de Suivi 
de l’ANRU.

14-2. Les points d’étape

Le porteur de projet et le délégué territorial de 
l’Agence 

Les s ignata i res de la  présente convent ion 
conviennent de faire un point d’étape, à deux ans et 
quatre ans après la signature de la convention, sur 
la dimension sociale (relogement, charte insertion, 
GUP, concertation …) et urbaine du projet de 
rénovation urbaine, les éléments de conduite de 
projet, l’observation des effets des réalisations au 
regard des objectifs attendus du projet de rénovation 
urbaine. Les analyses, indicateurs observés pourront 
constituer l’argumentaire relatif aux évolutions du 
projet et à ses conditions de fi nancement.

Le point d'étape à deux ans sera particulièrement 
vigilant sur l'examen du respect des dates indiquées 
dans le tableau n°2 de l'annexe 2.

Le porteur de projet et l’ANRU représentée par son 
Délégué Territorial ont la responsabilité conjointe de 
la production de points d’étape. Ils associeront pour 
cela l’ensemble des maîtres d’ouvrage et partenaires. 
Un comité de pilotage réunissant le porteur de projet 
et le Délégué Territorial de l’Agence sera chargé du 
suivi de ces missions.

Les éléments constitutifs du point d’étape, le rapport 
de point d’étape, accompagnés de l’avis du délégué 
territorial de l’Agence, seront transmis au Directeur 
Général de l’Agence et aux partenaires nationaux.

Les partenaires nationaux du PNRU 

Le dossier transmis au Directeur Général de l’Agence 
sera examiné par l’Agence et ses partenaires. 
Les conclusions de cet examen pourront nourrir 
les possibles réorientations du projet déposées à 
l’occasion de demande d’avenant.
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Article 15 -  les avenants à la 
convention
La gestion de l’évolution du projet de rénovation 
urbaine doit se faire dans le respect de la présente 
convention. Les conclusions des points d’étape 
ainsi que les conclusions tirées de l’analyse du non 
respect de certains engagements visés à l’article 
16 ci-dessous peuvent donner lieu à un avenant.

Pour pouvoir gérer les évolutions du projet de 
rénovation urbaine, les maîtres d’ouvrage ont la 
possibilité de mettre en œuvre la fongibilité au 
sein d’une même opération financière, dans les 
conditions définies par le règlement comptable 
et fi nancier de l’Agence. Toutes les évolutions ne 
pouvant être gérées dans le cadre de la fongibilité 
donnent lieu à des avenants présentés par les 
porteurs de projet et dont certains peuvent être mis 
en œuvre selon une procédure simplifi ée gérée au 
niveau local par le Délégué Territorial de l’Agence.

15-1. Avenants

Toute évolution de programme impliquant des 
modif ications des « par t is pris » du projet 
de rénovat ion urbaine et /ou des éléments 
fondamentaux du projet, et notamment à la suite 
le non respect des engagements pris au titre de 
la présente convention, tout complément prévu 
au programme de la présente convention, toute 
prise en compte de retard de calendrier supérieure 
à 2 ans par rapport au calendrier initial, toute 
modification du taux d’intervention de l’Agence 
sur une opération fi nancière nécessite la signature 
d’un avenant. Les avenants sont signés par tous les 
signataires initiaux.

15-2. Avenants simplifi és

Lorsqu’i l s’agit de changements de maîtres 
d’ouvrage, de modifi cations de programme jugées 
mineures par le Délégué Territorial ou d’ajustements 
financiers entre opérations financières ou entre 
maîtres d’ouvrage dans les limites fixées par le 
Directeur Général de l’Agence, un avenant simplifi é 
peut être signé. Les avenants simplifi és ne peuvent 
pas redéployer les sommes dégagées suite à : 

• une surestimation des éléments calculés dans les 
bilans de démolition, soit pertes d’autofi nancement 
et capital restant dû,
• une sous-estimation des valorisations foncières 
dans le cadre d’un bilan de démolition, d’un bilan 
d’aménagement, d’un bilan de requalifi cation d’îlot 
d’habitat dégradé ou un bilan de démolition ou 
portage en copropriétés dégradées,
• une sous-estimation des recettes d’exploitation 
dans le cadre d’un bilan d’un équipement à fi nalité 
économique,
• u n  a b a n d o n  ( o u  d é g a g e m e n t  d ’ o f f i c e ) 
d’opération.

Par délégation du Directeur Général de l’Agence, 
le Délégué Territorial de l’Agence est habilité à 
signer les avenants simplifiés au niveau local. 
Ces avenants, signés par le Délégué Territorial de 
l’Agence, sont instruits localement en application 
d’instructions fixées par le Directeur Général de 
l’Agence dont il est rendu compte au conseil 
d’administration de l’Agence.

Ces avenants simplifiés seront notifiés à leurs 
signataires et une copie sera adressée à tous les 
signataires de la présente convention et de ses 
avenants éventuels et à l’Association Foncière 
Logement. Une copie de cet avenant simplifi é est 
adressée au Directeur Général de l’Agence.



27

VI. L'évaluation
et l'évolution du projet et des opérations (suite et fi n)

Projet de Rénovation Urbaine - convention pluriannuelle 2009 - 2013

Article 16 - Les conséquences du 
non respect des engagements 
Les signataires de la présente convention, soucieux 
d’une réalisation complète du projet dans les 
délais sur lesquels ils se sont engagés, entre-eux 
mais aussi à l’égard des populations concernées, 
sans que cela puisse porter atteinte à l’esprit dans 
lequel s’engagent les projets de rénovation urbaine, 
se fixent un certain nombre de jalons qui leur 
permettent de maîtriser toute évolution incontrôlée 
de leur mise en œuvre.

16-1. Respect du programme

Toute modifi cation, non autorisée par un avenant ou 
un avenant simplifi é, du programme déclenche la 
procédure décrite au paragraphe 16-2.

Du fait  des enjeux qu’ i ls sous-tendent, les 
engagements suivants feront l’objet d’un suivi 
particulier dont la présente convention précise les 
conséquences :

a- Respect de l’échéancier 

Tout retard constaté de plus d’un semestre dans 
l’engagement d’une opération par rapport à 
l’échéancier prévisionnel, ou de plus d’un an sur 
la date prévisionnelle de fin du projet global de 
rénovation du quartier, déclenche la procédure 
décrite au paragraphe 16-2.

Par ailleurs, conformément au règlement comptable 
et financier de l’Agence, toute opération non 
engagée dans un délai de deux ans par rapport à 
l’échéancier prévisionnel est, pour ce qui concerne 
les engagements de l’Agence, après alerte 
préalable du porteur de projet et du maître d’ouvrage 
concerné, considérée comme abandonnée et l’aide 
de l’Agence est désaffectée, donc supprimée. 

En tout état de cause, les engagements fi nanciers 
de l 'ANRU expirant  à la  f in  d 'année 2013 
conformément à la loi n°2003-710 du 1er août 2003 
d’orientation et de programmation pour la ville et 
la rénovation urbaine, aucune décision attributive 
de subvention modifi cative ne pourra être délivrée 
après le 31 décembre 2013.

b- Respect de la reconstitution de l’offre locative 
sociale 

Tout retard constaté dans la reconstitution de l’offre 
locative sociale pourra déclencher la procédure 
décrite au paragraphe 16-2. 

c- Respect des mises à disposition des contreparties 
à l’Association Foncière Logement 

La diversifi cation de l’offre locative sur le quartier 
est une des conditions de réussite du projet et 
conditionne le changement d’image à moyen terme 
du quartier et son intégration dans la ville.

En cas de non cession des contreparties prévues à 
l’article 3-5 de la présente convention, la procédure 
décrite au paragraphe 16-2 est déclenchée. 

d- Respect des conditions de relogement des 
ménages 

Le non-respect des dispositions des actions de 
relogement notamment rappelées à l’article 9 de la 
présente convention (avec en particulier l’engagement 
des bailleurs à proposer des relogements de qualité 
-réponses aux besoins et capacités financières 
des locataires- et favorisant la mixité sociale, et 
l’engagement des bailleurs à reloger un nombre 
de ménages au moins égal à 50% des logements 
fi nancés en PLUS CD dans un parc social neuf ou 
conventionné depuis moins de 5 ans) déclenchera la 
procédure décrite au paragraphe 16-2. 

e- Respect des engagements pris en matière 
d’actions complémentaires et de développement 
social énumérés au titre IV. L’absence de respect 
d’un de ces engagements suffit à déclencher la 
procédure décrite au paragraphe 16-2. 

f- Respect des engagements pris en matière 
d’ inser t ion par l ’économique et l ’emploi des  
habitants 

Le non-respect des dispositions mentionnées à 
l’article 11 de la présente convention donnera lieu 
au déclenchement de la procédure décrite au 
paragraphe 16-2. 

g- Respect des engagements pris en matière de 
gestion urbaine de proximité 

Le non-respect des dispositions mentionnées à 
l’article 10-3 de la présente convention donnera 
lieu au déclenchement de la procédure décrite au 
paragraphe 16-2.

16-2. Procédures mises en œuvre et suites 
données

Les manquements constatés dans l’application de 
la présente convention font l’objet d’une analyse de 
leurs causes et conséquences diligentée localement 
par le Délégué Territorial de l’Agence. Le rapport de 
ce dernier, accompagné de toutes pièces que les 
signataires de la convention voudront y joindre, 
est adressé au Directeur Général de l’Agence. 
Celui-ci prend éventuellement l’avis du Comité 
d’Engagement de l’Agence, statue directement ou 
saisit, si nécessaire, le Conseil d’Administration.

Le Conseil d’Administration, ou par délégation le 
Directeur Général, statue sur le rapport du Délégué 
Territorial de l’Agence. Il peut décider : 
• la requalification du taux de subvention prévu 
dans la présente convention qui peut impliquer le 
remboursement partiel ou total des subventions,
• la réduction du taux ou du plafond de subventions 
attribuées au maître d’ouvrage concerné, même 
si celles-ci portent sur un objet différent de celui 
ayant donné lieu au constat qui peut impliquer le 
remboursement partiel ou total des subventions,
• le réexamen de la convention et la signature 
éventuelle d’un avenant,
• la  suspens ion ,  vo i re  la  rés i l ia t ion  de la 
convention. 

Dans tous les cas, la décision prise est portée à la 
connaissance de l’ensemble des signataires de la 
convention.
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Article 17 - Archives fi lmographiques 
et photographiques 
L’Agence, en collaboration étroite avec les porteurs de 
projet et maîtres d’ouvrage concernés, s’attachera à 
promouvoir toutes les initiatives locales de production 
et de réalisation fi lmographiques ou photographiques 
dits « travaux de mémoire ». L’Agence fournira un 
cahier des charges à cet effet.

Ces documents, rendus publics et dans la mesure 
du possible en libre accès, seront notamment utilisés 
comme support de compte rendu public d’activités 
de l’Agence et de tout projet de mise en valeur du 
Programme National de Rénovation Urbaine.

Le porteur de projet s’engage à fournir à l’Agence 
une version numérisée du dossier projet, une fi che 
descriptive de présentation des enjeux et objectifs, 
programme du projet de rénovation urbaine pour une 
mise en ligne sur le site www.rénovation-urbaine.fr.

A r t i c l e  1 8  -  L a  c l a u s e  d e 
renégociation de la convention
La présente convention pourra donner lieu à 
renégociation dans le cas où seraient constatés 
des changements substantiels de l’environnement 
juridique et fi nancier dans lequel s’inscrit l’action de 
l’Agence. 

Article 19 - Le traitement des litiges
Les litiges survenant dans l’application de la 
présente convention seront portés devant la 
juridiction compétente du siège social de l’Agence 
Nationale pour la Rénovation Urbaine.

Ar t icle  20 -  S ignalét ique des 
chantiers
Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage 
s’engagent à mentionner la participation des 
partenaires financiers sur toute la signalétique, 
panneaux et documents relatifs à toutes les 
opérations financées dans le cadre de cette 
convention, en y faisant notamment figurer leur 
logo.






